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AVIS 

Le semestre d'hiver s'ouvrira le 1.5 Octobre '1906. 

Les cours commenceront le Jeudi 2;S Octobre et se termine

ront le 22 Mars rno7. 

La première dizaine de cc semestre sera consacrée aux 

examens de fin d'année et aux examens de grades. 

Le Bureau, pour l'anmie 1006-1907 est composé de: 

MM. Bernard Bouv1ER, Recteur; 
Robert CHODAT, Vice-Uecteur ; 
Hector CRISTIANI, Secrétaire : 

BT DE 

MM. Raoul GAUTIER, Doyen de la ~acullé des Sciences ; 
Paul DuPROIX, Doyen de la Facülté des Lettres; 

Louis REHFOUS, Doyen de la Faculté de Droit; 
Edouard MONTET, Doyen de la Faculté de Théologie; 

Albert MAYOR, Doyen de la Faculté de Médecine. 

PROGRAMME 

UNIYERSIT AIRE 
HIVER 1906-1907 

FACULTÉ DES SCIENCES 

1\1. le professeur R. GAUTIER, doyen. 

SEMESTRE D'HIVER 

:\1. C. CAILLE11, prof. ord. 

Calcul différentiel et intégral. 
Lundi_, mercredi et vendredi. à 8 heures matin. 

Jlécanique rationnelle. · 
Mardi, jeudi, samedi, à 8 heures. 

Conférences cl' analyse supérieure. (Théorie des fonc
tions). Heures à fixer après entente avec le pro
fesseur. Bibliothèque des mathématiques. 

.\1. H. FEHR, prof. ord. 
Géométrie analytique. 

Lundi, de 9 à 11 heures. 
Algèbre. 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 
E.rercices d'algèbre et de géométrie. 

Mercredi, de 5 à 7 heures. 

MM. CAILLER et FEUR. 

3 h. 

3 h. 

2 Il. 

2 h. 

2 11. 

2 h. 

Exerc~ces prat~qites de Calcul différentiel et intégral. 2 h. 
Exercices pratiqiles de tlécanique. · 2 h. 

8alle 

3" .) . 

33. 

1'î9. 

33. 

3a. 

33. 
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M. R. GAUTIER, prof. ord. Salle 

Astronomie ph!lsique. 
Jeudi, de 9 à H heures. 

Géographie physique et Climatologie . . 
Mardi et mercredi, à { 0 heures. 

2 h. 
3;3. 

2 h. 
~13. 

M. C.-E. GUYE, prof. ord. 

Physique expérimentale. 4 h. 
Mardi, mercredi, vendredi et samedi, de 9 à 10 h. 34. 

Exercices pratiques. 
Travaux pratiques dans le .laboratoire de physique. 

- Tous les jours. 

M. Amé PICTET, prof. ord. 

Chimie inorganique et organique. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 11 h. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de chimie. 

M. Ph.-A. GuYE, prof. ord. 

Chimie théorique. 3 heures. 
Lundi, mardi, mercredi, à 9 heures. Ecole de Chimie. 

Travaux pratiques dans te laboratoire de ch·imie. 
Exercices pratiques. 3 h. 
Chimie pharmaceut-ique. 2 h. 

M. L. DUPARC, prof. ord. 

Chimie analytique quantitative. '1 h. 
Lundi, à 6 heures. Ecole de Chimie. 

Travttux pratiques dans le · laboratoire de chimie ana~ · 

lyûque. . 
Tous les jours. S'adresser .au professeur. 

Minéralogie et pétrographie. 3 h. 
Lundi, mardi et vendredi, à 4 heures. 

Exercices de minéralogie. 2 h. 
Description des minérauœ et pétrographie. 2 h. 
Labomtoire r),e minéralogie (recherches). - Tous les 

jours. S'adresser au professeur. Ecole de Chimie. 

5-

M. E. YuNG, prof. ord. 

Zoologie et anatomie comparée des animaux inœr-
tébrés_: 5 h. 
Lundi, m_ardi, mercredi, vendredi et samedi, à 10 h. Salle 30. 

La conception moderne du monde physique et les théo-
ries générales de la biologie. 1 
L d

. .h. 
un 1, de 6 à 7 heures. 

Exercices pratiques clans les laboratoires de microsco
pi_e _et_ d'anat~mie comparée. - Tous les jours. 

Repetitoire pratique (complément du cours). 
Lundi et mardi, de 2 à 5 heures. 

M. L. CHAVANNE, prof. ord. 

P harrnacognosie. 
Lundi, mardi et. vendredi, à 5 heures. 

Denrées alimentaires 
Mercredi et samedi, à 8 heures. 

3 heures. 

2 heures. 

. Laboratoire de pharmacie. Ecole de Chimie. 
Exercices pratiques dans le laboratoire de pharmacie 

et d'analyse alimentaire. - Tous les jours. · 

M. BED0T, prof. extr. 

Zoologie générale. (Bioriomie.) 
Mercredi, à 4 heures. 

M. R. CH0DAT, prof. ord. 

Botanique. - (Anatomie et physiologie. Systématique 

·1 heure. 
.Salle 44. 

des Cryptogames.) · 5 heures. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi, samedi, à 5 h. Salle 30. 
Ferments et chimie des végétaux. 2 heures. 
· Mardi et vendredi, de 6 à 7 heures. Institut de Botanique. 
Travaux _pratiqu~s dans le laboratoire de. botanique 

et de microscopie. -....: Tous les jours. 
Répétitoire _pratique (complément du cours). 

Mercreu1 et samedi, de 2 à 5 heures. 
Exe~cices pratiques de botanique appliquée à l'indus-
. trie. -,- Tous les jours. ·· ·- . 
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M. Ch . SARA SIN, prof. ord. 

G1iologie. 
Lundi, 1nardi, mercredi, vendredi, à 8 h. 

Rlfpétitoire de géologie. 
Samedi, ;\ 8 heures. 

Géologie de la Suisse. 
.leudi, ri 11 heures. 

M. Th . FLOURN01', prof. extr. 
Psychologie exp1!rirnentale. - Chapitres choisis. 

Vendredi et samedi, à o heures. 
Con/àence. -- Discussions psychologiques. 

Vendredi, à 9 heures. 

LABORATOUIE DE PSYCHOLOGIE EXPÉRIMENTALE 
Sous la direction de M. Ed. Claparè,le. 

I. Psychologie expérimentale. - Répélitoire pratique 
et recherches spéciales. 

li. Séminaire de psychologie pédagogique. - Travaux 
pratiques relatifs à la pédagogie expérimentale ; 
conférences, discussions. 
S'adresser au directeur. 

M. L. MASSOL, prof. extr. 
Bactériologie et pathologie des maladies infectieuses. 

Samedi, à 5 heures. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. E. ANDRÉ, or ès se. 

Les animaux parasites des plantes. 
Lundi, à 9 heures. 

M. A. BABEL, D" ès se. 

li heures. 
Salle 30. 
l heure. 
Salle 20. 
1 heure. 
Salle 30. 

2 heures. 
Aula. 

Salle 44. 

Salle 52. 

ft. heures. 
Salle 52. 

'1 heure. 
Salle 30. 

,t heure. 
Salle 30. 

Principes généraux pour la synthèse des produits chi-
miqiœs industriels. 1 heure. 
Lundi, à 11 heures. Petit amphithéâtre de l'Ecole de Chimie. 

M. Ed. CLAPAlikDE, [)r méd. 

Psychologie cle l'enfant et pédagogie expfrimentale. 
Mercredi, à fj heures. 

'1 heure. 
Salle 48. 

1 
1 

' 

] 
r' 
1 

i 

Psychologie criminelle. 
Mercredi, à 4 heures. 

M. E. PITTAllD, Dr ès se. 

Anthropologie. Les races humaines pri~nitives. 
Vendredi, à (i Jicures. 

M. J. GmNTZESCO, Dr ôs SC. 

Leparasitisme chez les végétaux. 
Mardi, ù 6 heures. 

M. Alf. LENDNER, Dr ès se. 
Mù:rosconie appt·1··, , • l', d . r · quee a etu e des substances 

et altrnentaires. 
textiles 

1 licure. 
Salle ft.8. 

1 heure. 
Salle 30 . 

1 heure. 
Salle 30. 

1 heure. 
Vendredi, de 2 à 3 heures. Institut de botanique. 

M. J. LYON, Dr ès SC. 

Théorie des quantités complexes (irnag ) et cle I' t. , . · . • ,one tons 
cl une v_ariable comple.re. 
Samedi, à 5 heures. 

M. A. BEIINOUD, Dr ès se. 

Histoire de la Physique (Huyghens). 
Mercredi, à 3 heures. . 

M. DECIŒR, or phil. 

les ré~ctions générales cles corps organiques. 
Jeudi, à 11 heures. 

M. F. KEHRMANN, or ès se. 

1 heure. 
Salle 33. 

1 heure. 
Salle 44. 

1 heure. 
Ecole de Chimie. 

1W atîères colorantes m·ganique'· 1 . , '' · heure . 
. Jeudi, a 11 heures. Arnphithéàlre de chimie générale. 

M. L. DENSO, nr phi!. 

La bobine d'induction. 
Lundi, à 6 heures. 

Ecole de Chimie. 

i heure. 
Salle 44. 
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M. L. DEMOLIS, or ('S se. 

Répétitoire de Chimie physique 
Samedi, à ü heures. 

(Stéréochimie). l heure· 
Ecole de Chimie. 

M. J. CARL, D' phil. 

Problcmcs de l,iologie qénérale. 
Jeudi, à 6 heures. 

M. E. STEE\'}!AN'.'i, ur ès se. 

Courants alternatifs. 
vendredi, it ü heures. 

M. Arnold RoTSCHY, D' ès se. 

A.nalyse des urines. 
Lundi, à 2 heures. 

S RE Dr phil. M. BENÉ Dt At:SSC ' 

Mécanique des fiuides. 
Vendredi, à 3 heures. 

Géométrie du mouument. 
Mercrerli et samedi, à 3 heures. 

M. A. ScHIDLOFF, D' ès se. 

1 heure. 
Salle :{O. 

1 heure. 
Salle 44. 

i heure. 
Ecole de Chimie. 

1 heure. 
Salle 33. 
2 heures. 
· Salle 33. 

Instruments et méthodes des mesures électriques. 2 heures. 
Salle 44. 

Mardi et vendredi_. à i5 heures. 

:M. L. COLLET, Dr ès se. 

Océanographie. 

}1. O. ScHEUER. Dr ès se. 

Chapitres choisis de chimie industrielle. 
Vendredi, à 4 heures. 

M. H. CANTON!, or ès se. 

Méthodes d'analyse columétrique. 
Samedi, à ô heures. 

M. Alf. Mü'.\"'.\'IER, or ès se. 
Chirnie agricole. (Analyse du sol, engrais chimiques etc.) 

Lun_di, à 4 heures. 

1 heure. 

1 heure. 

1 heure. 

i heure. 

1 
j 

l 
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Etablissements publics. 

accessibles à MM. les étudiants et auditeurs de la 
Faculté des Science~ : 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le prof. Gautier. 

Le J111sée d'Jlistoin: naturelle, moyennant rautorisatio11 du Direc
teur, M. le prof. Bedot, ou du professeur de zoologie, M. le profes
seur Yung. 

Les Serres rlu Jardin botanique et le Conservatoire municipal rie 
botanique, moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. le 
f)r John Briquet. 

Le Laboratoire municipal de bactériologie et de sérothérapie, 
moyennant l'autorisation du Directeur, M. le prof. Massol. 

Conditions d'admission 1• 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Sciences : 

i 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genéve. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des di plômesjustifient 
d'études équinlentes. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
sÔit réclamé pourleur inscription, les personnes àgées de dix-huit 
ans accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les élèves travaillant dans les laboratoires de la Faculté des Scien
ces pement faire usage des Bibliothèques attachées à ces laboratoires. 

1 Pour les cinq Facultés, les baccalauréats ès lettres des Uni\·ersités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et· 1es maturités délinées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
,diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les inêmes pour les deux sexes. 
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Plan d'Etudes. 

Les étudiants de la Faculté des Sciences se proposent dans leurs 
étu(ks des buts trop divers pour qu'il soit possible de leur donner 
des indications générales quant au choix et à la répartition des 
0ours qui leur seraient profitables. - Le doyen et les professeurs 
de la Faculté sont d'ailleurs en tout temps à la disposition des éleves 
qui ont besoin cle leurs conseils. 

Pour les cours de sciences qui rentrent dans le champ des étudP;; 
médicales, voyez les plans d'études cle la Faculté de Médecine; pour 
ceux de la pharmacie, le programme spécial. 

Plan des Etudes Pharmaceutiques. 

Le rè~lement de l'Université pour obtenir le llipWm,i de Pharmacien et Je 
règlement fédéral pour l'examen professionnel exigeimt tons deux quatre 
semestres d'études universitiiires, les cours ci-dessous doivent être répartis 
sur deux années. - La Faculté des Sciences recommarnle aux étudiants qni 
veulent postuler le diplôme universitaire d'employer un cinquième semestre 
pour se perfectionner dans l'une ou l'autre des branches. 

1er Semestre (hiver): Chimie générale. Botanique. -
Laboratoi:res : Chimie analytique. Exercices de physique. 

2me Semestre (éfé): Chimie générale. Botanique. - Labo
ratoires : Chimie analytique. Excursions botaniques . 

.3me Semestre (hiver) : Chimie pharmaceutique et toxicolo
gique. Pharmacie. Denrées alimentaires. Physique. Hygiène. -
Laboratoires : Chimie pharmaceutique. Botanique. 

4-me Semestre (éfé) : Pharmacie. Botanique pharmaceutique. 
Physique. - Laboratoires : Pharmacie. Microscopie pharmaceu
tique. Exercices de physiqu~. Excursions botaniques. 

N.-B. - L'examen professionnel fédéral peut être subi à Genève, confor.
mément au dernier règlement du i9 mars 1888 1• 

1 Se trouve au Bureau de l'Université. 



E. C. = Ecole de Chimie. FACULTÉ DES SCIENCES L. B.= Laboratoire de Botanique. 

Heures 

8 à 9 

9 à 10 

10 à H 

H à 12 

2 i 3 

3 à 4 

4 à 5 

5 à 6 

6 à 7 

Lundi ~ Mardi ~ 
~ "' rn rn 

C. Cailler 33 C. Cailler 33 
C. Sarasin 30 C. Sarasin 30 

H. Fehr 3:! C.-E. Guye 
Ph. Guye E.C. Ph. Guye 
E. André 30 

E. Yung 30 E. Yung 30 
H. Fehr 33 R. Gautier 33 

A. Pictet E.C. A. Pictet E.C. 
Babel E.C. 

A .. Rotschy E.C. 

Mercredi ~ 

"' rn 
C. Cailler 33 
C. Sarasin 30 
L. Chavanne E.C. 

C.-E. Guye 
Ph. Guye 

E. Yung 30 
R. Gautier 33 

A. Pictet E.C. 

Jeudi 

C. Cailler 

,R. Gautier 

R. Gautier 

a;, 

~ Vendredi 
rn 
33 C. Cailler 

C. Sarasin 

33 C.-E. Guye 
Th. Flournoy 

33 E. Yung 
H. Fehr 

~ ~ ~ Samedi ~ 
rn rn 
33 C. Cailler 33 
30 L. Chavanne E. C. 

C.-E. Guye 

30 E. Yung 
33 .H. Fehr 

30 
33 

------ ------
c. Sarasin 30 A. Pictet E. C. A. Pictet E.C. 
F. Kehrmann E.C. 
M. Decker E.C. 

A. Lendner L.B. 
. ------- -------

A. Monnier 
L. Duparc E.C. 

JR. Chodat 30 
L. Chavanne E. C. 

L. Duparc 
E.Yung 
P. Denso 

E.C. 

301 
44 

A. Bernoud 44 
R. de Saussure 33 

L. Duparc M. Bedot 44 
E:d. Claparède 28 

R. Chodat 30,R. Chodat · 30 
L. Chavanne E.C. H. Fehr 
A. Schidloff 44 Ed. Claparéde 28 

R. Chodat L.B. R. Chodat L.B. 
H. Fehr 33 

L. Massot 
H. Cantoni 

R. de Saussure 33 R. de Saussure 33 

O. Scheuer 33 L. Collet 30 
L. Duparc E.C. 

------

I
R. Chodat 30,R. Choclat 

E'.C. L. Chavanne E.C. 
30 

Th. Flournoy Aula Th. Flournoy Aula 
E. Steinmann 44 L. Demolis E.C. 
R. Schidloff J. Lyon 33 ------

J. Carl 30 L. Duparc E.C. J. Grintzesco :rn 
E. Pittard 30 L. Duparc E.C. 
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FACULTÉ DES LETTRES 
ET DES 

SCIENCES SOCIALES 

.M. le professeur Paul DUPROIX, doyeu. 

M. Paul ÛLTRAMAR~, prof. ord. 

Jnterpréta,ion d'auteurs latins. - Lucrèce, de rerum 
natura, livre II. - Pline, Histoire naturelle .. livre 
XXXIV. - Une comédie de Plaute. 
Lundi, mardi, vendredi et samedi, à 8 h. 

Histoire de la littérature latine. - Virgile et Ovide. 
Mardi, à 3 et à 4 h. 

Histoire des religions. - Classification des Religions. 
- Animisme et Fétichisme. - L'Egypte. 
Vendredi à 9 h. et samedi à 3 h. 

M. Jules NICOLE, prof. ord. 

4 h. 

2 h. 

2 h. 

Interprétation d'auteurs grecs. - Dcmosthènes : Les 
Philippiques. - Eschyle : Le Prométhée enchaîné. 4 h. 
Lundi, mardi, vendredi et samedi, à 9 heures. 

Histoire littéraire. - La poésie dramatique à l'époque 
athénienne. 2 h. 
Mardi el jeudi, à 9 heures. 

Paléographie grecque. - Introduction. - Déchiffre-
ment de textes. i h. 

Salle. 

4,5. 

47. 

46. 

Mardi, à iO heures. n8. 

1 

] 
) 
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M. Bernard BouvIER, prof. ord. 

Histoire de la littérature française. - Les doctrines 
el l'art des écrivains moralistes, de Rabelais à 
Renan. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 2 h. 

Exercices de composition et de style; 
Mardi, de ü à 7 heures. 

E:cplication des auteurs de la licence. 
Vendredi, à o heures. 

Séminaire de français moderne. (Voir plus loin). 
Lundi et mercredi, à 6 heures. 

M. Eugène RrrTER, prof. ord. 

Histoire de la langue française. - Le Moyen âge. 
Mercredi, à 10 heures. 

Interprétation d'anciens textes français. 
Lundi et vendredi, à 10 heures. 

Conférence. - Etude des sources pour l'histoire de 
la littérature et de la langue française moderne. 
Samedi, à 4 heures. 

M. Ernest MURET, prof. ord. 

Grammaire historique des langues romanes. - Intro
duction. Les voyelles. 
Lundi et mercredi, à 9 heures. 

Littérature espagnole. - Le X VJie siècle. 
Jeudi, à 10 heures. 

Conférence (italien). ---'-- Explication de la Commedia 
de Dante Alighieri. 
Mardi, à 9 heures. 

Conférence (espagnol). - Explication du Lazarillo 

3 h. 

2 h. 

1 Il. 

1 h. 

2 h. 

f h. 

2 IL 

1 h. 

f h. 

de Tormes. 1 h. 

Salle. 

45. 

lt7. 

,17. 

57 . 

47!. 

~-7. 

57. 

-HL 

47. 

47. 

Jeudi, à 9 heures.. 47. 
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M. Emile REDARD, prof. ord. 

Littératures anglaise et allemande. - Shakespeare et 
Gœthe. - Etude comparative de leur personnalité, 
leur œuvrc et leur génie. 
Lundi et mercredi, à 3 heures. 

Conférences : Littérature anglaise. - Interprétation et 
commentaire du Jliclsummer Nights-Dream (comé
die féerique) et de Sonnets de Shakèspeare. 
Jeudi, à H heures. 

Littérature allemande. - Interprétation et commen
taire du Faust (poème dramatique) de Gœthe (1re 
et 2me parties). 
Jeudi, à 9 heures. 

:VI. Joseph WERTHEIMER, prof. ord. 

Philologie. - Philologie orientale au XIXe siècle. 
Jeudi, à 10 et 11 heures. 

Linguistique. - Linguistique générale. - Phonologie. 
- Morphologie. - Racines. - Flexions. - Par
ticules. - Origine du langage. 
Mardi et mercredi, à 11 heures. 

M. Ferdinand DE SAUSSURE, prof. ord. 

Sanscrit. 
:Ylardi et vendredi. à 10 heures. 

Grammaire historique de l'allemand. 
Mardi et jeudi, ù 10 heures .. 

Séminaire de françai8 moderne (voir plus loin). 
Mardi, à 9 heures. 

M. Jean-Jacques GouRD, prof. ord. 

Histoire de la philosophie. - Histoire des doctrines 

Salle.. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 
45. 

2 h. 
46. 

2 h. 
46. 

2 h. 
55-57. 

2 h. 

1 b. 
57. 

philosophiques. 4 h. 
Lundi. mercredi, vendredi et samedi, à fi h. ,'ti:i. 

Exercices philosophiques. 2 h. 
Vendredi et samedi, à 2 heures. 47. 

1 

,_ 

i 
J 
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M. Adrien NAVILLE, prof. ord. 

Théorie de la science. - Logique. 
Lundi et mercredi à 3 h. et vendredi, à H h. 

M. Paul DuPnmx, prof. ord. · 

Science de l'éducation. - Les principaux systèmes 
modernes. 
Mardi et mercredi. à 1 I heures. 

- L'éducation et l'enseignement chez les Anglo
Saxons ·et dans les pays de langue française. 
OEuvres d'éducation sociale. 
Vendredi, à 10 heures. 

- Méthodologie générale et spéciale pour les diffé
rentes branches de l'enseignement. 
Lundi, à -11 hemes. 

Conférence. - Questions actuelles. 
Lundi, à 10 heures. 

Littérature française. - Le XVIIIe siècle. 
Vendredi et samedi, à 11 lleures. 

M. Francis DE CRUE, prof. ord. 

Histoire dn moyen âge et des temps modernes. -
L'Europe à l'époque de la Renaissance et de la 
Réforme. 
.\fardi et vendredi. à a heures. 

ln1Stitutions politiques. - Les origines de la féodalité. 
Mercredi, à 9 heures. 

Conférence. - Mémoires d'Agrippa d'Aubigné. 
Samedi, à 9 heures. 

Exercices de paléographie et de diploma,tique du moyen 
âge. -- Textes originaux. 
Vendredi, à ·11 heures. 

M. Charles SE1Tz, prof. ord . 

SaJle 

3 li. 
46 et 57 

2 IL 
45. 

1 h. 
45. 

1 h. 
45. 

1 h. 
45. 

2 Il. 
45. 

2 h. 
45. 

'1 h. 
57. 

1 h. 
57. 

i h. 
58. 

HistoiJ'e ancienne. - Histoire de Rome de l'époque 
des Gracques à celle de César. ~. h. 
Lundi, ù 1'I li. et mercredi, à '10 !Jeures. Hi. 



Conférence d'histoire ancù:nne. :__ Sources de l'histoire 
romaine. Epigraphie. Travaux de Séminaire. 
Mercredi, à H heures. 

Histoire contemporaine. - La Révolution française 
jusqu'à la chute de la Royauté. 
Jeudi et samedi, à 10 heures. 

Conférence d'histoire contemporaine. - Etude critique 
de documents et de mémoires relatifs à la période 
qui fait l'objet du cours d'histoire contemporaine. 
Samedi, à 11 heures. 

Séminaire de français moderne. - (Voir plus loin). 
Lundi, à 5 heures. 

M. Charles BoRGEAUD, prof. ord. 

Histoire nationale. - Histoire de Genève. 
Vendredi, à 4 et à 5 heures. 

Conférence. - Travaux de Séminaire. 
Samedi, à 4 et à 5 heures. 

Droit constitutionnel comparé. - (Voir le programme 
de la Faculté de Droit). 
Lundi et mardi. à 1 i heures. 

M. Edouard NAVILLE, prof. extraord. (M. Georges 
NrcoLE, suppléant). 

Archéologie grecque. L'art grec de Praxitèle à la dé
cadence. 
Mercredi et samedi., à 5 heures. 

M. William ROSIER, prof. ord. 

Géographie historique, politique et économique. -
L'Europe économique. Forces productives compa
rées et politique commerciale des Etats européens. 
Mardi. à 5 heures et vendredi à 6 heures. 

- Les ~égions polaires arctiques et aùtarctiqucs. His
toire de leur exploration et état de nos connaissan
ces actuelles. 
Samedi, à 6 heures. 

1 h. 

2 h. 

,t h. 

1 h. 

'2 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

Salle. 

47. 

45. 

47. 

57. 

49. 

47. 

46. 

46. 

1 

j 
j 

l 

J 
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Conférence de Mographie économiq1rn. 
Vendredi, à 5 heures. 

M. Louis WL\RIX, prof. ord. 

Systèmes politiques. - Les doctrines contemporaines, 
depuis la Révolution française. La politique en 
Extrême-Orient. 
Vendredi et samedi, à 9 heures. 

Sociologie théorique. - Les continuateurs de l'œuvre 
d'Auguste Comte et les ouvriers indépendants 
(Herbert Spencer, etc.) 
Mardi, à 9 heures. 

Economie sociale, soit sociologie appliquée. - Intro
~uction. Syndicats professionnels, trusts, coopéra
t10n, assurances ouvrières et mutualité. Problèmes 
de relèvement social. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 5 heures. 

Confirences. 
Lundi et samedi, à 6 heures. 

M. Edgard MILHAUD, prof. ord. 

Cours général d'économie politique. - La production 
et la circulation. 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 

Salle. 
1 h. 

57. 

2 h. 
46. 

1 h. 
M5. 

2 h. 
45 et 57. 

2 h. 
:î7. 

2 il, 
46. Conférence. 

Mardi, à 6 heures. 
i h. 

Cours spfcial. - Le surpeuplement des habitations 
urbaines et les lois de la rente. 
Vendredi et samedi, à 11 heures. 

Conférence. 
Mercredi, fi fi heures. 

M. Eugène DE GIRARD,. prof. ord. 

Histoire économique. - De l'antiquité à la Révolution 
française. (Questions choisies). 
Mardi, à 4 heures, mercredi et jeudi, à H h. 

Conférence d'histoire économique. 
Lundi, à 6 heures. 

2 h. 
46. 

·l 11. 
46. 

3 h. 
57. 

i h. 
47. 
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Sa Ue. 

l\J. Paul MomAUD, prof. ord, 

Législation civile r.:oinvarée. ~ 1 ° Histoir~ externe dn 
droit comparé ( droit romam, gerrnarnquc, cano-
nique; Italie. France, Allemagne, Suisse, Espagn_e~ 
Angleterre, etc.). - 20 Etudes sur la capac1te 

civile. 
Lundi et jeudi, à 9 heures. 

M. Léon W1NIARSKY, prof. extraord. 

Finances publiques. - Les impôts ~partie spéciale). 

Le budget. 
Lundi et mercredi, à iO heures. 

Confërence des finances. 
Samedi, à 9 heures. 

M. H. BROCHER DE LA FLÉCHÈRE, prof. onl. 

2 h. 

2 h. 

l h. 

Philosophie du droit. (Voir le programme de la Faculté~ 
de Droitî. ,. h. 
Lundi et jeudi, à 9 heures. 

1\1. Edouard MoNTET, prof. ord. 

Langue et littérature arcibes .. (Voi_r _le programme des 
cours de la Faculté de Theolog1e). 

COURS DE PRIVAT-DOCKNTS 

M. Ch. BALLY, D'en philosophie. 

4\). 

55. 

47. 

Linguistique. - Grammaire historique du grec et_ du 
latin. - Introduction. - Vocalisme. - ~xerc1ccs 
pratiques sur la métrique grecque el latme dans 
ses rapports avec la linguistique. 

2 h. 

Lundi et vendredi, à 3 heures .. 
Séminllire. (Voir plus loin.) 

Jeudi à 1.I heures et samedi, à 2 benres. 

17 

47 et 17. 

i 

l 

1 
l 
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M110 Julia CARTIER, J)r d'Université. 

Littlrature comparée. - L'influence de Schopenhauer 
et de Nietzsche sur la littérature française. 
Mardi, à 4 heures. 

l\1. Henri CouRVOISIER, lie. ès-lettres. 

Interprétation d'auteurs grer,s. - Homère: llliade. 
Lundi, à 6 heures. 

Interprétation d'auteurs latins. - Cicéron: Brntus. 
Lundi, à o heures. 

l\L Otto KAmn;-.-, D" phil. 

Interprétation d'économistes allemands : Prof. Werner 
Sombart ; Sozialismus und soziale Bewegung; (o. 
neubearbeitete Auflage. Jeirn 1905. 
Mardi, à 5 heures. 

:;\I. André DE MADAY, D1 polit. 

Sociologie. - La lutte des classes. 
l\lardi, à 2 h. 

. M. Conrad DE MANDACH. 

Dürer et Holbein. 
Mardi et vendredi, à 3 heures. 

L'architecture du Moyen âge. 
Mercredi., à 4 heures. 

Travaux pratiqués. - Histoire de l'art suisse. 
Samedi, de 2 à 4 heures. 

M. F.-F. RoGET. 

Langue et littérature anglail;es : Lecture de drames 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h 

2 h. 

1 h. 

Salle. 

17. 

46. 

17. 

47. 

45. 

46. 

46. 
2 h. 
46et17. 

shakespeariens. 2 h. 
Lunui et mercredi, à 2 heures. 46. 

Leçons sur l'art dramatique shakespearien. 2 h. 
Vendredi el samedi, à 2 heures. 46 et 57. 
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;C;alle-

M. A. SECHEHAYE, D1' phi!. 

La langue française au X V Je siècle (sons, graphies 
et flexions). 1 h. 
Mercredi, à 6 heures. 17. 

Séminaire de français moderne. - (Voir plus loin.) 

M. Georges THUDICHUM. 

Les principales règles de la prononciation et de la 
diction française. - Correction des accents étran
gers. - Lecture et récitation de morceaux en 
prose et en vers. 
Mardi et vendredi, à 4 heures. 

Mme Dora PAS\\IANIK, or phi!. 

2 h. 

Les diverses catégories de capitawr: ( capitaux fonciers). 1 ll. 

28. 

Samedi, à 6 heures. '17. 

M. H. VuLLIÉTY, lie. ès lettres. 

Histoire de l'art. - Les écoles des Pays-Bas et leurs 
rapports avec l'Italie 
Lundi et samedi, à 3 heures. 

Conférence d'histoire de l'Art. Travaux écrits ou 
oraux de critique. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

Conférences spéciales. 

M. Eugène BITTER, prof. 

Etude des sources pour l'histoire de la littérature et de 
la langue française moderne. - Recherches sur les 
auteurs des trois derniers siècles, notamment sur 
quelques ouvrages inédits qui viennent d'être publiés. 

2 h. 
40. 

i h. 

1 h, 

1 
M. Bernard Bouvum, prof. ord. 

Lecture analytique d'auteurs français modernes. 
Lundi, à 6 heures. 

Exercices de rhétorique et de composition. 
Mercredi, à 6 heures. 

M. Charles SEITZ, prof. 

Les nueurs et les institutions de la France au X VJJe 
siècle. 
Vendredi, à 4 heures. 

M. F. DE SAUSSURE, prof. 

Phonologie. - La versification française ; 
ses lois, du XVIe siècle à nos jours. 
Mardi, à .8 heures. 

étude de 

M. Albert SECHEHAYE, or phi!., privat"docent. 

Eléments de la grammaire historique du francais. · 
Samedi, à 4 heures. • 

Stylistiq_ue. - (Traduction de l'allemand en français). 
Lundi, à 2 heures. 

M. Louis ZBINDEN, privat-docent. 

1l1éthodologie du français. - 1 ° Examen des métho
des actuellement en usage pour l'enseignement du 
français aux étrangers. 
Mardi, à 4 heures. 
. 2° Cof!férence : d'application. - Leçons sur des 
questions de vocabulaire, de grammaire, d'.élocu
tion et de composition, fâites par les membres du 
Séminaire. 
Mercredi, à 3 et 4 heures. 

M. Ch. BA.LLY, privat~docent. 

1 h. 

i h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

,t h. 

57. 

57. 

57. 

57. 

57. 

57. 

57 • 

2 heures. 
E.A. 

Stylistique (fondée sur l'explication d'auteurs français). 1 h. 
Jeudi, à 11 heures. • . 57. 
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M. Alfred DUFOUR, privat-docent. 

Stylistique (fondée sur la traduction en français d'au-

teurs anglais). · 
Vendredi, à 3 heures. 

M. Emile CHAIX, privat-docent. 

Stylistique (fondée sur la traduction en français d'au

teurs russes). 
Lundi, à 4 heures. 

M. Henri MERCIER, privat-docent. 

Salle 

1 h. 
57. 

1 h. 
57. 

Syntaxe dit français depuis le XV/0 siècle. Gallicismes. 1 h. 

Samedi, à 5 heures. 
Exercices écrits de langue et de style. 

Mardi, à 3 heures. 

1 h. 
57. 

57. 

M. Georges TttumcttuM, privat-docent. 

Phonétique. - 1 ° Etude pratique des sons du fran-
çais. _ 2° Interprétation de morceaux en prose et 

2 h. 
en vers. 
Mardi et vcndr~di, à 5 heures. 

28. 

Ceux des membres (régttliers ou libres) du Séminaire qui au
ront pris l'inscription spéciale de lO francs par semes~1:e, se 
réuniront chaque semaine une fois, le soir, en ~roupe_ fanuh~r _de 
conversation, sous la direction de M. Henn Mercier, privat-

docent. 

Conditions · d'admission. 

Sont admis ;'i l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 

des Lettres : . t . té d l'une 
10 Les personnes qui ont obtenu le certificat de ma ur1 · e 

des sections du Gymnase de Genève. ·. . . · . 
20 Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes,' JUSt~

fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Fa culte, 

statue s1u l'équivalence. 

1 
1 , 
j 

' 

J 
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Peuv1:mt suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun Litre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de 18 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade .. 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres à la bibliothè
que de la Faculté. 

Plan d'Études. 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales confère les grades 
de bachelier ès lettres, de licencié ès sciences sociales, de licencié ès 
leLtres, de docteur ès lettres, en sociologie, en philosophie et le cer
tificat d'aptitude à l'enseignement du français moderne. (Voir les 
programmes détaillés des examens de licence, l'extrait du règlement 
clu Séminaire de français moderne et, pour le grade de docteur, les 
Règlements de l'Université.) 

Sèminaire de français moderne. 

Le Séminaire de français moderne est dirigô par une Commission 
spéciale. Il a été institué surtout en vue des étrangers qui se des
tinent à l'enseignement de la langue et de la littérature françaises. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, les étudiants immatriculés dans l'une des facultés de 
l'Université (porteurs cl'un certificat de maturité, instituteurs et 
institulriœs diplômés, etc.). 

Les membres libres du Séminaire devront être inscrits a trois 
conférences au rnoins. 

Pour devenir membre régulier, il faut faire la preuve de la con
naissance du latin cl de la grammaire historique du français, ainsi 
que de quelques semestres d'études universitaires ou de pratique de 
l' enseignement. 

L'ensnignement, fondé sur la collaboration cles rnembres avec les 
profosseurs, compren1l les matières suivantes: Littéralure française 
modnrne; Civilisation el institutions d13s pays de langue françaisf~; 
Stylistique; Syntaxe du français depuis le XVIe siôcle; Phonologie 
du français; Diction et prononciation; Rl!étori11ue et composition; 
Méthodes d'enseignement du français. 

Les memhres réguliers du Séminaire qui auront suivi toutes les 
conférences pendant le semestre d'hiver et qui auront présenté les 
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travaux réglementaires pourront, à la fin du semestre, subir un 
examen. Ceux qui l'auront réussi recevront le Certip,cat d'aptitude 
à l'enseign(J111,ent du français moderne. 

On peut se procurer le règlement et le programme au bureau du 
Secrétaire-Caissier de l'Université. 

Séminaire des Sciences èconomiques. 

Les travaux pratiques rattachés au Séminaire des Sciences écono
miques sont ceux qui relèvent des enseignements suivants: Econo
mie politique, économie sociale et sociologie, science des finances, 
statistique, histoire économique, géographie économique et poli
tique. 

L'activité du Séminaire embrasse: 
a) des conférences consacrées à des exposés oraux, explications 

de textes, corrections de dissertations, lecture et étude de mémoires 
rédigés par les élèves et destinés à les initier aux recherches scien
tifiques, etc. ; 

b) des visites à des institutions ou entreprises intéressantes au 
point de vue économique ou social ; · 

c) des réunions générales des membres du Séminaire dans les
quelles seront présentés des travaux relatifs aux études du Séminaire. 

Pour devenir membre du Séminaire, il faut être immatriculé dans 
une des Facultés de l'Université et inscrit à deux au moins des 
conférences du Séminaire. 

Un certificat est accordé aux licenciés és -sciences politiques, aux 
licenciés ès sciences sociales, aux licenciés ès sciences politiques et 
aux licenciés ès lettres avec mention «histoire>> qui satisfont aux 
conditions suivantes : 

a) avoir suivi d'une manière régulière au moins deux conférences 
par semaine pendant quatre semestres ; 

b) avoir présenté deux travaux écrits jugés satisfaisants par le 
professeur ; 

et c) avoir présenté une dissertation et l'avoir commentée avec 
succès devant un jury composé des professeurs du Séminaire et pré
sidé par le Doyen. 

Les certificats sont signés par le DoJen. 

i 
~ 
1 
; 

" 
1 
1 

1 

i 
-~ 
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Cours de vacances. 

La Faculté des_Lettres et des Sciences sociales a institué des cours 
de la_ngue e~ d~ littérature françaises, destinés, soit aux maîtres qui 
ens~1gnen! a 1 ~~ranger la langue française et qui ne peuvent faire à 
Geneve qu u~ SeJour de quelques semaines pour s'exercer à la mieux 
parler, -_smt aux étudiants qui passent leurs vacances à Genève. 
Ils sont fa~ts par de~ .P:ofesseurs de l'Université, des privat-docents 
et des maitres auxllmres, et auront lieu en f906 du :1.7 juillet au 
28 août. - Douze leçons par semaine pour chacune des trois sections 
parallèles. 

' En o~tre, conférences sur des sujets d'intérêt général séances 
d'exerc~ces dramatiques.; groupes pour la conversation ;t pour la 
correct10n des travaux écrits. Demander au Secrétariat le pro- · 
gramme détaillé. 



E. A. = Ecole allemande. FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES S.F.=Séminairedefrançaismoderne. 

~ 2 2 a;, 
~ ~ Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

"' ";; ";; "' "' "' rfJ rfJ rfJ rfJ rfJ rfJ 

8 à 9 P. Oltramare Mî P. Oltramare lJ,5 P. Oltramare 45 P. Oltramare 45 

9 à iO J. Nicole 45 J. Nicole 45 J. Nicole 45 J. Nicole 45 J. Nicole 45 J. Nicole 45 
E. Muret lJ,6 F.de Saussure(S,F.)57 E. Muret lJ,6 E. Muret lJ,7 P. Oltramare lJ,6 L. Winiarsky 55 
H. Brocher lJ,9 L. Wuarin F. De Crue 57 E. Redard 46 L. Wuarin 45 L. Wuarin 47 
L. Wuarin 57 H. Brocher 49 F. Roget lJ,6 

E. Muret 46 

iO à H P. Duproix 45 J. Nicole 58 E. Ritter 47 E. Muret 47 E. Ritter 47 Ch. Seitz 45 
F. Roget 4,6 E. Muret 47 Ch. Seitz 46 Ct1. Seitz 45 P. Duproix 45 E. Milhaud 46 
L. Winiarsky 55 F. de Saussure 17 F. Roget 45 J. Wertheimer 46 F. de Saussure 57 
E. Ritter 47 F. Roget 47 F. De Crue 57 E. Milhaud 46 

L. Winiarsky 55 

H à 12 P. Duproix 45 P. Duproix lJ,5 P. Duproix 45 E. de Girard 57 P. Duproix 45 P. Duproix 45 
Ch. Seitz 46 J. Wertheimer 46 J. Wertheimer lJ,6 E. Redard 45 A. Naville 57 Ch. Seitz 47 
Ch. Borgeaud 49 F. de Saussure 47 Ch. Seitz 47 Ch.BallyS.F. 47 E. Milhaud 46 E. Milhaud 46 

Ch. Borgeaud 49 E. de Girard 57 J. Wertheimer 44 F. de Saussure 17 
F. De Crue 58 

2 à 3 B. Bouvier, 45 A. de Maday 45 Bern. Bouvier 45 Bern. Bouvier Mi J.-J. Gourd 47 
A. deClaparède i7 A. de Claparède 17 F. Roget 46 C. de Mandach 46 
F. Roget 46 F. Roget 46 J.-J. Gourd 47 F. Roget 57 
P. Moriaud 48 P. Moriaud 48 
A. Secheha e S.F. 57 y 

•1111.11111111. •1•;;»:':f(:tiljji••· ·•r•:t11111sin•1•:·r.i.iilii'ît..;, ·..__ . .:._.,._,. _______ ~-

- FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES (S . uite.) 

Heures Lundi 2 
Mardi ~I ~ ~I -;; 

"' Mercredi Jeudi Vendredi ~ ;:§ rfJ rfJ "' Samedi 3 à 4 A. Naville rfJ "' "' 46 P. Oltramare 47 A. Naville rfJ 
46 1 rfJ 

Ch. Bally 17 F. De Crue 45 L. Zbinden (S. F.)E. A. F. De Crue Mî P. Oltramare lJ,6 
· H. Vulliéty 45 H. Mercier S. F. 57 E. Redard 45. 

Ch. Bally 17 H. Vulliéty 45 
E. Redard 45 C. de Mandach 4ü C. de Mandach 46 A. Sechehaye S.F. 57 

A. Sechehaye 49 A. Dufour S.F. 55 C. de Mandach 17 
4 à 5 J.-J. Gourd 45 P. Oltramare 47 J.-J. Gourd 45 E. de Girard 57 L. Zbinden S. F. E.A. J.-J. Gourd 45 E. Ritter S F 57 

J. Cartier 17 C. de Mandach 46 Ch. Borgeaud 49 J.-J. Gourd. · 45 
G. Thudichum 28 L. Zbinden S.F. 46/Ch. Borgeaud 49 

G. Thudfohum 28 · 5 à 6 Ch. Seitz S.F. 57 Bern. Bouvier 47 L. Wuarin L. Wuarin 45 W. Rosier 45 Bern. Bouvier 47 Ch. Borgeaud 49 46 E. Naville 46 H. Courvoisier 46 G. Thudichum S. F. 28 H. Mercier 57 Ch. Boi:geaud 49 E. Naville 46 
O. Karmin 17 W. Ro~ier 57 H. Mercier S.F. 57 
Mme Pasmanik 17 G. Thud1chum S. F. 28 Mme Pasmanik 17 

6 à 7 B. Bouvier S. F. 57 Bern. Bouvier 
. 

47 B. Bouvier S.F. 57 E. de Girard 47 E. Milhaud 46 E. Milhaud 46 Bern. Bouvier 47 W. Rosier 46 · L. Wuarin 47 L. Wuarin 49 W. Rosier 46 W. Kozlowski 33 
H; Courvoisi~r 46 A H, Vulliéty Mme Pasmanik 17 . Sechehaye W. Kozlowski 33 
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FACULTÉ DE DROIT 

M. le prof. Louis REHFOUS, doyen. 

M. Ferdinand GENT ET, prof. ord · 

Droit international pu_blic. 
Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. 

M. Alfred MARTIN, prof. ord. 

Droit civil. - Etude du code civil français, ~ivre III. 
(Contrats et obligations. Engage~ents qm se . fo:
ment sans convention. Vente, echange, louage, 

prêt, dépôt.) 
Mardi à samedi, à ~ heures. . 

Droit privé /ëdéral. - Etude spéciale de 1~ lo~ sur 
la capacité civile et du Code fédéral des obhgations. 
Lundi, à 9 heures; samedi, à 8 heures. 

M. Alfred GAUTŒR, prof. ord · 

Procédure civile. _ Organisation judiciaire. 
Lundi, mardi et mereredi, à 8 heures• 

M . Louis REHFous, prof. ord. 
Droi:t commercial. - Cours général. (Historique. 

3 h. 

5 h. 

2 h. 

3 Il. 

Salle 

48. 

48. 

4-8. 

48. 

Sources. Les personnes. Contrats divers. ~ Socié
tés, y compris les sociétés par actions. Droit de 

change.) 
5 h. 

Lundi, jeudi et vendredi, à 10 heures; mardi et 
vendredi, à 2 heures. 

48. 

:':· 
·t'-. -
t· 
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Salle 

Droit civil. - Code civil français. Livre I. Des per-
sonnes. 3 h. 
Mercredi, à H heures et samedi, à 10 et H h. 49. 

Code civil allemand. - Droit de famille. (B. G. B. IV.) 2. h. 
Lundi et jeudi, à 9 heures. 50. 

M. Charles BoRGEAUD, prof. ord. 

Droit constitutionnel companL - Constitutions des 
Etats monarchiques de l'Europe continentale. (Alle-
magne, Aulriche-llongrie, Italie, Belgique, etc.) 2 h. 
Lundi et mardi, à H heures. 49. 

M. Paul MomAun, prof. ord. 

Sy.c;tèm.e dit droit 1Jrivé romain. 
I. Personnes et famille. 
Mardi et mercredi à 8 heures. 
IV. Successions. 
Jeudi et vendredi, à 8 l1eures. 

Pandectes. - Partie générale. 
Mar<li et mercredi, à iO heures. 

Conférence de droit romain. - Discussion de cas pra- · 
tiques concernant les <lroits réels, les obligations et 

2 h. 

2 IL 

2 h. 

la partie générale. 1 h. 

49. 

48. 

48. 

Vendredi, à 11 heures. 4 7. 
• l<Jxigèse du Corpus juris. - Lecture de texles cités 

au cours sur les successions. 1 h. 
Jeudi, à 11 heures. t>O. 

/Agislcition civile comparée*. - 1 ° Histoire externe 
du droit comparé (droit romaiu, germanique, cano
nique; Italie, France, Allemagne, Snisse, etc.). 
- 2° Etudes sur la capacité civile. 2 h. 
Lundi et jeudi, à 9 heures. 49. 

Code civil allemand. - Successions. (B. G. B. V.) 3 b'. 
Mardi, mercredi et vendredi, à O heures. 17. 

n Les étudiants en <lroit peuvent ne s'inscrire que pour une !Jeure, en 
n'assistant pas aux leçons sur le droit romaiu, germanique et canonique. 
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M. Edgard MILHAUD, prof. ord. 
Economie politique. - Cours général : la production 

et la circulation. 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 
Conférence. 
Mardi, à 6 heures. 
Cours spécial. - Le surpeuplement des habitations 
urbaines et les lois de la rente. 
Vendredi et samedi, à t t heures. 
Conférènce. 
Mercredi, à 6 heures. 

M. Louis MÉGEVAND, prof. ord. 

Médecine légale. 

Salle 

2 h. 
46. 

th. 
46. 

2 h. 
46. 

1 h. 
46. 

1 h. 
Lundi à 10 heures. Morgue judiciaire. 

M. Gottlieb MEUi\IANN, prof. ord. 

System des rornischen Privatrechts. III. (Obligationen
recht), en allemand. 
Mardi, mercredi, à H heures, vendredi, à 9 h. 

· neutsches bürgerliches Recht. - 1 ° Allgemeiner Teil. 
(en allemand). 
Mardi, mercredi et jeudi, à 9 heures. 
2° Sachenrecht (en allemand). 
Mardi, mercredi, jeudi, à 10 h., jeudi, à H h. 

Uebungen im bürgerlichen Rechte für. Anfünger mit 
schriftlichen Arbeiten ( en allemand). 
Vendredi, à 10 et 11 heures. 

M. Eugène BOREL, prof. ord. 

Droit public gfnéral. - Droits constitutionnels. Com
pétences fédérales. Organes des pouvoirs de la 
Confédération. Droit administratif. 
Lundi, à 2 et 3 heures, mercredi, à 2 heures. 

Conférence. 
Mercredi, à 3 heures. 

Introduction à la science du droit. 
Lundi,_ à 8 heures, samedi, à 8 et à 9 heures. 

Salle 

3, h. 
44; 

3 .. h. 
44. 

4, h. 
44. 

2 h. 
44-. 

3 h. 
48. 

th. 
48. 

3 h. 
49. 

-
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M. Hugo DE CLAPARÈDE, prof. extr. 

Histoire et institutions du droit. moderne. _ ( re Par-
tie. (Sources. Droit public.) 2 
M h. ercredi, à ~ et rn heures. 

Deutsches bürgerliches Recht. - Recht der Schuld-
verhii_ltnisse. B. G. B-. II. (En allemand). · I'> h. 
Lundi, à 9 et W h.; mercredi, à H h.; et samedi, · ' 
à 9 et f O heures. 

Gr~ndzitge des deutschen Privatrechts. 4 .h. 
1uardi, à 2 et à 3 h . ; samedi, à 2 et à 3 heures. / 

M. Joseph PARTSCH, prof. extr. 

Histoire_ ~u droit romain (y compris la procédure). 
Lundi, a 10 b., mardi, à 9 et fO h.; jeudi, à 10 h. 

System des romischen Privatrechts II. Sachenrecht ( en 
allemand). 
Mercredi, à 9 et samedi, à 10 heures. 

Exégèse; 
Samedi, à 5 et 6 heures. 

M. Emile SPIRA, prof. ord. 

4 h. 

~ h. 

Deutsches Strafreclzt. -- (Droit pénal allemand, en alle
mand.) 
Mardi, mercredi, vendredi, à 5 heures. 3 ~-

Rechtspl!ilosophie. - (Philosophie du droit, en allemand.) 2 h. 
Lundi et samedi, à H heures. · · - · · · 

VolkerrecJ~t. - (Droit i_nt~rnational public, en allemand.) 2 h. 
Mercredi et vendredi, a 4 heures. 

MM. P. MoRIAUD, prof. ord. etJ. PARTSCH, prof. ext. 

Sém,inaire de droit romain. -:-- Questions relatives à Ia 
vente. Etude combinée du Corpus jÙris et des au-· 

· tres sources (textes littéraires, papyrus, etc.). 

Salle, 

49. 

17. 

17. 

49. 

47. 

50. 

4',,. 

· Mardi, de 5 · à 7 heures. (Tous les quinze jours.} ..50 .. 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Edmond PtTTARD, D'en droit. 

Droit international public. - La Protection 
naux à l'étranger. 
Mardi, à 4 heures. 

M. Frédéric DE RABOURS, licencié en droit. 

des natio-

d B r er à "'"aldeck-L'éloquence judicaire en France, e er y 

Rousseau. 
Lundi, à 4 heures. 

M. Edouard CLAPARÈDE, Dr en médecine. 

Psychologie judiciaire et criminelle. 
Mercredi, à 4 heures. 

CONFÉRENCES 

Salle 

t h. 
49. 

1 h. 
48. 

i h. 

Des conférences sont orgamsees par les professeurs sur les 
matières de leur enseignement. Des travaux écrits peuvent être 

demandés aux élèves -

CONDITIONS D'ADMISSION 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Facu!Lé 

de droit : . d t ·t· de la 
l o Les personnes qui ont obtenu le certificat e ma un. e, 

Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Gene, e. 
~o Les bacheliers és lettres de l'Université de Gené~e. , . . 
30 Les personnes qui, par des certificats ou des _cl1plomes, Justi

fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 

statue sur l'équivalence. ' titre 
Peuvent suivre les cours comme anditeurs, sa~s qu aucun h 't 

soit réclamé pour leur inscription, les personnes agées de dix- m 

ans accomplis. 
Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

' '(r' 

i 

l 
'\ 

1 
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PLAN D'ÉTUDES 

PREMIÈRF: ANNÉE i 

Introduction à la science du droit. - Droit romain (histoire et 
système). - Législation civile comparée. - Droit constitutionnel 
comparé (semestre d'hiver). - Economie politique. - Histoire et 
principes du droit moderne I droit g·errnanique) (semestre d'été). -
Droit public (semestre d'été). - Histoire constitutionnelle de la 
Suisse (pour les étudiants suisses, semestre d'été). 

DEUXIÈME ANNÉE 

Droit romain (système et pandectes, partie générale). - Omit civil 
français.- Droit constitutionnel comparé (semestre d'hiver). - Droit 
commercial (semestre d'été). - Droit pénal (ou procédure civile). -
Médecine légale. - Droit public fédéral et droit privé fédéral (pour 
les étudiants suisses). - Législation civile comparée 2. - Histoire 
constitutionnelle de la Suisse (pour les étudiants sui.sses, semestre 
d'été.) 

TROISIÈME ANNÉF. 

Droit civil français. - Droit commercial. - Procédure civile (ou 
droit pénal). - Droit international, public et privé. - Pandectes, 
partie générale (hiver). - Droit privé fédéral et droit public fédéral 
(pour les étudiants suisses). 

Programme d'études pour les étudiants allemands. 

Les cours conformes aux ordonnances allemandes sont les suivants : 
Introduction à la science du droit. - Histoire du droit romain. -

Système du droit privé romain (les neuf heures). - Exégèse du 
Corpus juris et Séminaire de droit romain. -- Histoire du droit 
germanique. - Code civil allemand (les cinq parties). -- Exerci
ces de droit 'civil allemand. - Droit pénal allemand. - Exercices 
de droit pénal allemand. - Philosophie Liu drnit. Droit inter
national public. 

1 Les étudiants de première année sont invités a suivre dans la Faculté 
des lettres : 

! · Le cours de logique ; . 
2' Les cours d'économie politique, sociologie, etc., à lem· choix, à raison de 

2 heures au moins par semaine (outre le cours général). 
• Pour ceux qui n'ont pas suivi le cours en première année. 



FACULTÉ DE DROIT 

Lundi ~ Mardi ~ Mercredi ~ Jeudi ~ Vendredi ~ Samedi ~ Heures "' -;; "" -;;; "" "" rn rn rn rn rn rn 
8 Borel 49 Mariaud 49 Mariaud 49 Mariaud 48 Mariaud 48 Borel 49 

Gautier 48 Gautier 48 Gautier 48 Martin 48 

9 Mariaud 49 Partsch 49 de Claparéde 49 Mariaud 49 Martin 48 Borel 49 
Martin 48 Martin 48 Martin 48 Martin 48 Meurnann 4'i. Martin 48 
de Claparéde 17 Meurnann 'i.'l, Partsch 47 Meurnann 4'1, Mariaud 17 de Claparéde 17 
Rehfous 50 Mariaud 17 Meurnann M, Rehfous 50 

Mariaud 17 

iO Pa rtsch 49 Partsch 49 de Claparéde !J.9 Partsch 49 Milhaud 46 Milhaud 46 
Mégevand M. J. Mariaud 48 Mariaud 48 Rehfous 48 Rehfous !18 Rehfous 49 
Rehfous 48 Meumann 44 Meurnann lj,Tj, Meumann 4'1, Meumann 4'1, de Claparéde 17 
de Clapa réde 17 Partsch !J.7 

---

H Borgeaud 49 Borgeaud 49 Rehfous 49 Mariaud 50 Milhaud 46 Milhaud 46 
Gentet 48 Gentet 48 Gentet 48 Meumann 44 Mariaud 47 Rehfous 49 
Spi ra !J.4 Meumann 4'1, Meumann M Meumann 4lj, Spi ra 4'1, 

:le Claparéde 17 

2 Borel 48 Rehfous 48 Borel 48 Rehfous 48 de Claparéde 17 
de Claparéde 17 

3 Borel 48 de Claparède 17 Borel '1,8 de Clap::iréde 17 
---

4 de Rabours 4,8 Spira 44, Ed. Claparéde 48 Spira 4'1, 
Spi ra 44 Spi ra 4'1, 

---
5 Spi ra 4'1 Moriaud et Partsch 50 Spira lj,Tj, Partsch 50 

-- Moriaud et Partsch 50 Milhaud (Conf.) 46 Partsch 50 
6 Milhaud (Conf. 46 1 
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FACULTE DE THÉOLOGIE 

M. le Prof. E. MONTET, doyen ... 

M. A. CHANTRE, prof. ord. 

Histoire du Christianisme et de l'Eglise : les trois 
premier& siècles. ,i h. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 10 heures. 28. 

M. E. MONTET, prof. ord. 

Exégèse de l'Ancien Testament. Jérémie. 2 h. 
Lundi et mercredi, à 8 heures. 28. 

Théologie de l'Ancien Testament. Histoire de 
la religion d'Israël. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 8 heures. 28. 

Hébreu.• - Grammaire . .Interprétation de la Genèse. 2 h. 
Lundi et mercredi, à 9 h. 29, 

Séminaire d'hébreu. 2 h. 

Mardi, à 1. 1 heures et vendredi, à 10 h. 29. 

Histoire d'Israël. 1. h. 

Mardi, à 10 heqres. 29. 

· Lectures théologiques en langue allemande. - Divi
sion supérieure. . 2 h .. 

Lundi et vendredi, à t 1 heures. 28. 
Division inférieure. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 10 heures. 29. 
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latll)W' arabe. -'- Cours infb·ieur. 

Mercredi, à 4 heures. 
Cours supérieur. Interprétation du Coran. 

Lundi, à 4 heures. 

Histoire de la littérature arabe. 
Lundi et mercredi, à :-> licnres. 

~I. E. MARTIN, prof. o rd. 

Tfuiologie du Nouveau Testai111'nl. 
Lundi, mardi, mer(·rcdi et vendredi, à 9 heures. 

Lecture cursive du Nouveau Testament. Les Epitres 
catholiques. 
Samedi, à 9 heures. 

Encyclopédie théologique. 
Lundi, à 11 heures. 

M. G. FuLLIQUET, prof. ord. 

Tflriolugie dogmatique et apoloqétique. 

M. H. BALAVOINE, prof. ord. 

Morale chrétienne des Préceptes. Devoirs de l'homme 
envers lui-même, envers le Christ, envers le 

Royaume de Dieu. 
~fardi et mercredi, à H h. et samedi, à 8 h. 

Exercices de diction. 
Samedi, à 10 heures. 

M. M. DORET, prof. ord. 

l li . 

1 h. 

2 h. 

i 11. 

1 h. 

1 h. 

1 Il. 

3 h. 

1 Il. 

Homilétique. Théorie et technique de la prédication. 1 h. 

Samedi, à 11 heures. 

Exercices homilétiques. 1 h. 

Lundi, à 2 heures . 

,-;aile 

29. 

29. 

::W. 

28. 

28. 

29-

28. 

28. 

28. 

28. 

28. 

"' r 
1 

i 

• !. 

i 
{ 

l 
,: I' 

i 

q-- ,_)/ 

EXERCICES DE PRÉDICATION 
-Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté. 

EXERCICES. DE CATJj;CHÈSE 
Une fois par semaine. 

COURS DE PBIYAT-DOCENTS 

.'\J . .] • NICOLE, prof. ord. 

Ernngile selon St-Marc. J111rr1Jdtation d'un choi.r 
de textes des Pères qrccs. 
Mercrndi et samedi, à 11 heutes. 

M. P. ÜL'tRAMARE, prof. ord. 

i f1. 

Patristique latine. - Interprétation de textes choisis, 1 h. 
Mardi, à 8 heures. 

_1\L H. RœHRICH, paste11r. 

Jfusiq1te religieuse. 
:\Iardi, à 2 heures. 

M. G. HOCHREûTINER' or ès SC. 

1 )J. 

Les théories de l'évolution et de la biologie générale. 1 h. 

ioalle 

29. 

5E). 

29. 

Mercredi, à 5 heures. 28. 

CONDITIONS D'ADMISSION 
Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Facullé 

de théologie : 
1° Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité de la 

Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 
2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes. Le Burrau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours connue auditeurs, sans qu'un titre soit 
réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit ans 
accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 
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PLAN D'ÉTUDES 1 

A. DIPLOME DE BACHELIER EN THÉOLOGIE 

Huit semestres d'ét1Ïdes universitaires dont six au moins dans une 
Faculté de théologie. 

Cinq examens, dont qua lre partiels omux el un général. 

Exercices pratiques : six propositions, deux catécheses, une dis-
sertation. · 

Le premier examen porte sur la langue hébraïque, le grèc, le 
latin, l'histoire du peuple d'Israël, l'histoire des religions, l'écono
mie politique, la diction, la philosophie et la langue allemande. 

Les Ume, JIIme et 1yme examens portent sur les matières enseignées 
dans la Faculté selon le programme annuel. 

Leyme examen est un examen général oral et écrit sur les bran
ches enseignées dans la Facullô de théologie aux termes de la loi ; 
il comprend all.SSi un sermon d'épreuve et une catéchès.e, la, publi
cation et la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLOME DE LICENCI~: 

Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 
.obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une bran
che de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la théologie 
pratique), la publication el la soutenance d'une thèse. 

C. DIPLOME DE DOCTEUll 

Les Iièenciés en théologie de l'Université tle Genève peuvent ob
tenir le grade de docteur moyennant la ·publication et la· soute
nance d'une thi1se. 

1 Les plans d'études ne sont pas obligatoires. 



FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Lundi ~l Mardi ~ Mercredi ~ Jeudi Vendredi ~, Samedi ~ 
Heures "" -;;; -;;; 

00 w 00 00 
1 

8 E. Montet 28 E. Montet 28 E. Montet 28 E. Montet 28 H. Balavoine 28 
P. Oltramare füi 

1 

9 Ern. Martin 28 Ern. Martin 28 Ern. Martin 28 Ern. Martin 28 Ern. Martin 28 
E. Montet 29 E. Montet 29 

10 A. Chantre 28 A. Chantre 28 A. Chantre 281 A.Chantre 28 H. Balavoine 28 
E. Montet 29 E. Montet 29 E. Montet 29 E. Montet 29 

---
H E. Montet 28 H. Balavoine 28 H. Balavoine 28 E. Monlet 28 M. Doret 28 

Ern. Martin 29 E.Monlet 29 J. Nicole 21) J. Nicole 29 
-

2 M. Doret ~8 H. Rœhricb 29 
---

3 
--

~ E. Montet 29 E. Montet 29 
--

5 E. Montet 29 E. Montet 29 
- G. Hochreutiner 28 

1 



- 40-

FACULTÉ DE MÉ.DECINE 

M. le profe~seur Albert l\lA,YOR, doyen. 

M. le or S. LASKOWSKI, prof. ord. 

Anatomie normale de l'homme. - Appareil de locomo-
tion. Ostéologie. Arthrologie. Myologie. 6 heures. 
Tous les jours, à 3 heures, Ecole de médecine. 

Exercices pratiques de dissection (tous les jours, de 8 
heures du matin à 6 heures du soir) avec conféren
ces pratiques d'anatomie normale. Tous les jours à 
1 t heures. Ecole de médecine. 6 heures. 

M. le Dr A. ÊTEHNOD, prof. ord .. 

Histologie normale. - 1re partie. 3 heures. 
Lundi, mardi et samedi, à 9 heures. 
Ecole de médecine. 

Embryologie. - t re partie. 3 heures. 

Mercredi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 
Ecole de médecine. 

Stomatologie normctle et pathologique. t re partie. 2 l1eurcs. 
Jeudi, de 10 heures à midi. Ecole de médecine. 

Laboratoire d'embryologie et d'histog!hiie ; conférences 
d'histologie et d'embryologie. - Tous les Jours, à 2 
heures, sauf le jeudi. Ecole de médecine. 

Laboratoire pour recherches spéciales. ----' Tous les 
jours, sauf le jeudi. Ecole de médecine. 

l 
l 

j 

--H

M. le 1)T J.~L. 'Puv'0.Sr., ,preaf. -Ofd. 

Physiologie. - Fonctions de nutrition. 
Lundi, mardi, vendredi, samedi, à 4_ h. ; mercredi, 
de 4 à 6 heures. Ecole de médecinè. 

Démonstrations et exercices pratiques dans le labora
toire. 
Lundi, de 9 à H h., et jeudi, de i ½ à :J h. 
Ecole de médecine. 

Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les 
jours. Ecole de médecine. 

M. le Dr M. AsKANAZY, prof. ord. 

(i heures. 

Pathologie générale. 4 heures. 
Mardi, mercredi, vendredi, samedi, à 8 heures. 
Institut pathologique. · 

Cours d'autopsie et de démonstrations pathologiques. 4 heures. 
Lundi de 2 à 4 heures; mercredi et samedi à 2 h. 
Institut pathologique. · 

Exercices d'autopsie par groupes d'élèves et sur convocation. 
Institut pathologique. 

Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous lés jours. 
Institut pathologique. 

M. le D• L. Bard, prof. ord. 

Clinique médicale. 7 h. 1-;2, 
Tous les jours, de 10 1/ 2 h. à midi, sauf le samedi. 
Hôpital cantonal. 

Stage clinique. - Pour médecins et élèves dont la 
scolarité est terminée. - Tous les jours. 
Hôpital cantonal. 

Exercices pratiques d'auscultation (avec le concours 
- des médecins adjoints). 2 heures. 
Mercredi, de 4 à 6 heures. Hôpital cantonal. 

E:rercices pratiques d'appareils et delaboratoire (avec 
le concours du chef' de laboratoire). 2 heur~s. 
Vendredi, de 1 à 6 heures. Hôpital cantonal. 



M. le nr C. GrnA1m. prof. ord. 

i · · t 7 h. t/2• Clinique c,ururgica e. . 
Tous les jours, de 9 h. à 10 ½ h., saufle samedi. 

Hôpital cantonal. 
E.xercices pratiques d'exploration chirurgicale (avec le 

concours du chef de clinique). 1 heure. 
Samedi, à 2 heures. Hôpital cantonal. 

E.x:ercices pratiques de chirurgie courante (avec le 
concours du chef de clinique). 1 heure. 
Jeudi, à 2 heures. Hôpital cantonal. 

M. le nr A. JENTZER~ prof. ord. 

Clinique obstétricale et gynécologique: . 5 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 7 i.; 2 heures. 

heures. 

Maternité. 
Cours d'opérations obstétrù;ales. 

Jeudi, à 7 1 , 4 heures. Maternité. 
Cours théorique d'accouchement 

Samedi, à 7 i.;4 heures. }laternité. 

Policlinique gynécologique. . . 
Lundi et mercredi, de 6 à 7 heures. Matermte. 

M. le D' A. D'EsPtNE, prof. ord. 

2 heures. 

2 heures. 

2 heures. 

Pathologie interne. - '.Vlaladies infectieuses. '.Vlaladies 
·d t' 3 heures. u sys eme nerveux. . . 
Mardi, jeudi et samedi, à 5 heures. Ecole de medecme. 

M. le D' J.-L. REVERDIN, prof. ord. 

Pathologie chirurgicale générale. · 
Lundi, mercredi et vendredi, à 6 heures. 

3 heures. 

Ecole de médecine. 
Pa.thologie chirurgicale spéciale. , . 
. Mardi et samedi, à 6 heures. Ecole de medecme. 

2 heures. 

l 
) 
J 

M. le nr A. MAYOR, prof. ord. 

Thérapeutique et Matière médicale. - Antiseptiques. 
-Modificateurs du système nerveux, de l'appareil 
circulatoire et de l'appareil respiratoire. - Diuré-
tiques. Emménagogues. 4 heures. 
Lundt mardi et samedi, à li, h. Ecole de médecine. 
Vendredi, à 5 heures, Policlinique. 

Laboratoire 11our recherches spéciales. - Tous les 
jours. Ecole de médecine. 

Policlinique médicale. 2 heures. 
Lundi et mercredi, ù 6 heures. Policlinique. • 

M. le D• H. CRISTIANI, prof. ord. 

Hygiène. - Hygiène publique et privée. 2 heures. 
Lundi. de 5 à 6 heures, et vendredi, de 4 à 5 Il. 
Ecole de médecine. 

Démonstrations d'hygiène. 2 heures. 
Jeudi, de 8 à 10 heures. Laboratoire d'hygiène. 

Exercices pratiques de bactériologie appliquée à l'hy
giène et à la 'médecine. - Tous les jours, de 8 h. 
du matin à 6 h. du soir. Laboratoire d'hygiène. 

Recherches spéciales d'hygiène. - Tous les jours, de 
8 h. du matin à 6 h. du soir. Labor. d'hygiène. 

M. le Dr L. M1tGEVAND, prof. ord. 

Médecine légale du Code pénal et du Code civil. Cours 
théorique. · 
Mardi et vendredi, à 2 heures. Morgue judiciaire. 2 heures. 

Travaux pratiqttes de médecine légale et autopsies 
médico-légales, par les élèves, selon matériel. Ré
daction de rapports médico-légaux. 
Jeudi, de 10 heures à midi. Morgue judiciaire. 2 heures. 

Recherches spéciales de médecine légale. - Tous les 
jours. Morgue judiciaire. 



M. le Dr R. WEBER, prof. ord. 

Psychiatrie. - Clinique psychiatrique. 2 heures. 
· Mercredi, de \! à 4 heures. Asile Bel-Air (Chêne). 

M. le Dr A. REVERDIN, prof. ord. 1 

Policlinique chirurgicale. 2 heures. 
Samedi, de fO heures à midi. Policlinique. 

M. le Dr H. OtTRAMARE, prof. ord. 

Clinique et policlinique des maladies vénériennes et 

! 
l 

cutanées. 3 heures. 
Mardi, mercredi et vendredi, de 9 à fO h. Hôpital 
cantonal. (A lieu en été seulement). 

M. le Dr G, HALTENHOFF, prof. extr. 

Policlinique ophtalmologique. 2 heures. 
Lundi et vendredi, à 2 heures. Policlinique. 

Ophtalmologie pratique. 1 heure.· 
Mercredi, à .:t heures. Policlinique. 

COURS DE. PRIVAT-DOCENTS 

M. le or AUDÉ0UD. 

Hygiëne et alimentation de l'enfance. t heure. 
Mercredi, à 6 heures. Policlinique.· 

M. le or F. BATTELLI. 

Physiologie des organes des sens. 1 heure. 
Jeudi, à 4 heures. Ecole de médecine. 

M. le D• 0. BEUTTNER. 

Laboratoire pour · recherches histopathologiques en 
gynécologie. 2 heures. 
Tous le,s jours. Clinique particulière. 

M .--le Dr BOURDILLON. 

Policlinique des maladies des enfants. 
Mardi, de 4 à 6 heures. Ecole de médecine. 

2 heures. 

M. le D• CotLOMB. 

Répétitofre pratique d'ophtalmologie a.·vec démonstration 
d'anatomie pathologique et de bactériologiè oculaires. 2 heures. 
Samedi, de 4 à 6 heures. Ecole de médecine. 

M. le D• DuB01s. 

Éléments de dermatologie. 
Jeudi, à 4 heures. Hôpital cantonal. 

Radiothérapie théorique et pratique. 
Samedi, à 4 heures. Hôpital cantonal. 

M. le Dr D. GOURFEIN. 

t heure. 

1 heure. 

Leçons cliniques d'ophtalmologie et de bactériologie 
oculaire. 2 heures. 
Jeudi, de 8 à fO heures. Ecole de médecine. 

M. le Dr GUERD1IKOF. 

Gynécologie et obstétrique pratiques journalières. 
Samedi, à 4 heures. Maternité. 

1 heure. 

M. le 'Dr HUGUENIN. 

Anatomie pathologique du système nerveux avec dé-
monstration de pièces. 1 heure. 
Jeudi, à 8 heures.· Institut pathologique. 

M. le or HUMBERT. 

Répétitoire de pathologie interne élémentaire. 1 heure. 
Vendredi, à 8 heures du. soir. Hôpital cantonal. 

M. le or JAUNIN. 

Rhino-laryngologie et otologie pratiques. 2 heÙres. 
Vendredi, de 5 à 7 heures: Ecole de ·médecine. 



M. le or Charles JULLIARD. 
Cours rrratique de bandage et d'appareils chirur~ 

gicaux. 
1 heure. 

Mardi, à 6 heures. Ecole de médecine. 
Leçons sur les accidents du travail (pour 

avancés). 

élèves 1 heure. 

Vendredi, à l'S heures. Ecole de médecine. 

M. le D' KOENIG. 

Cours d'obstétrique. 2 heures. 
Mercredi, à 3 heures ; samedi, à 9 heures. Maternité. 

Cours d'opérations obstétricales au mannequin. · 2 heures. 
Jeudi et samedi, à 8 heures. Maternité. 

M. Je D' KUMMER. 
Cours pratique de diagnostic des maladies chirurgi-

cales. 2 heures. 
Mardi et vendredi, de 9 à .H h. Clinique particul. 

M. le D' LONG. 
Pathologie nerveuse. Démonstrat-ions des coupes histo-

l · 1 heure. ogiques, 
Lundi, à 5 heures. Hôpital cantonal. 

· M. le i)r E. MARTIN. 
Cours clinique sur les maladies des enfants. 

Samedi, de 9 h. à 10 ½ h. Hôpital Gourgas. 

M. le D' MoUKTAR. 

Matière médicale. 
Jeudi, de 4. à 6 heures. Policlinique. 

M. le or NAEGELI-AKELBLOM. 

füstoire de la médecine. 
Mardi, à 8 heures soir. Université. 

M. le or PALLARD. 
Thérapeutique des maladies des en{ ants. 

Jeudi,, à 6 heures. Ecole de médecine. 

t h. l/2 

1 heure. 

t heure. 

l heure. 

f 

1 

~ , 
. 
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M. le or PAPADAKI. 

Psychiatrie théorique et légale. 1 heure. 
Université. 

M. le O• Rocu. 

Exercices de thérapeutique. 1 heure. 
Mardi, à 8 heures. Policlinique, 

M. le or DE SEIGNEUX. 

Colloquium de gynécologie et d'obstétrique. 1 heure. 
Mardi, à 5 heures. Ecole de médecine. 

Cours de toucher. 1 heure. 
Vendredi, à 5 heures. Ecole de médecine. 

O• Lina STERN. 
Nutrition intime de l'organisme animal. 1 heure. 

Jeudi, de 5 à 6 heures. Ecole de médecine. 

M. le 0' TISsoT. 

Des taches au point de vue médico-légal. 
Samedi, à 6 heures. Morgue judiciaire. 

1 heure. 

M. le 0' VEYRASSAT. 

Petite chirurgie pratique et chirurgie d'urgence. 1 heure. 
Mardi, à 8 1/ 2 heures soir. Policlinique. 

M. le or WYSS. 

Policlinique oto-laryngologique (troubles de la parole). 2 heures. 
Jeudi, de 4 à 6 heures. Clinique particulière. 

M. le or ZBINDEN. 

Le traitement moral en neuro-pathologie. t heure. 
Jeudi, à li heures. Ecole de médecine. 



FACULTÉ DE MÉDECINE 

\ 
Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Heures 

Lundi Mardi 
Heures 7 ¼ à 9 Jentzer Jentzer 

7 ii4 à 9 7 ½à 9 Jentzer 
Jentzer Jentzer 

7 ¼à 9 Jentzer 
Askanazy 8à9 

Kœnig Askanazy Askanazy Askanazy Kœnig 8à9 Huguenin 8 à iO 
Cristiani 

8 à iO 
Gourfein 

Êternod 9 à iO 
Êternod Êternod 

9 à iO Êternod Êternod Eternod Huguenin 

Girard Girard Girard Girard Kœnig 
Girard 9 à iO ½ Martin 

9 à iO i/2 -- 9 à H ----~--

1 
Kummer 

1 

Kummer 9 à H Aug. Reverclin iO à 12 
Êlernocl 

iO à i2 Mégevancl 

1 

,-", iO ½ à i2 Bard ~. 

Bard Bard Bard ~ i . 12 Bard iO /2 a 

"1 t 1 1 [87 iP · l.J 

- - ___, ---...------------~ ,..--- ---r-- --

FACULTÉ DE MÉDECINE (suite) 

Heures. Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Heures. 

2 à 3 Êternod Êternod ~skanazy Girard Êternod Êternod 2 à 3 
Halten hoff Mégevand Eternod Mégevancl Girard 

Haltenhoff Haltenhoff Askanaiy 
Weber 

2 à 4 Askanazy 2 à 4 -
3 à 4 Laskowski Laskowski Lasko,Yski Laskowski Laskowski Laskowski 3 à 4 

Kœnig 

4 à o Prevost Prevost Prevost Prevost Crisliani Mayor 4 à o 
Mayor Mayor Battelli Du Bois 

Du Bois Guercljikoff 
Zbinden 

4 à 6 Bourdillon Bard Mouktar Bard Collomb 4 à 6 

o à 6 Cristiani De Seigneux Wyss Prevost D'Espine o à 6 
Long D'Espine D'Espine Mayor 

Julliarcl 
De Seigneux 

o à 7 Jaunin o à 7 

6 a 7 J. Heverdin J. Reverdin J. Reverdin Palia rd J. Reverdin J. Reverdin 6 a 7 
Mayor Julliard Jentzer Papadaki 

A udeoucl Mayor .. 
s a 9 Roch Humbert Tissot s a g 

Veyrassat Humbert 
Naegeli 
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A) CONDITIONS D'ADMISSION A 

L'IMMATRICULATION 

Sont admis à l'immatriculation en qualité d'étudiants dans la 

Faculté de médecine : 

10 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

20 Les bacheliers ès lettres et les bacheliers ès sciences de l'Uni

versité Ll e Genève 1. 

30 Les personnes qui, par des cerlificats ou des diplô_me~, justifie1_1t 
d'études jugées équivalentes par le Bureau, sur le preav1s de la Fa-

culté. d'fi 
Voir aussi le Règlement, pages 18 el 19, article 33 et les m? · 1 1-

cations aux articles 21, rn, 80, 81, 82, 83, 84', 8rj et 86 du dit Rè-

glement. 

Pour les étudiantes en médecine, russes, il faut : 
1 o Le diplôme de 7me classe d'un Gymnase féminin russe, reconnu 

officièllernent par le gouvernement russe. 
20 Le diplôme de latin, tel qu'il est exigé pour l'admission ù 

l'Académie de médecine de Saint-P(,.tershourg. (Examen passé dans 

8 classes, gymnase des garçons). 
Ces titres doivent être accompagnés d'une traduction franç_aise 

complùle et légalisée par un Consul suisse ou une autorité officielle 

russe. 
En principe, la Faculté de médecine de Gené:e n'immatri_ct~le 

comme étudi:;rnts réguliers, que les personnes qui, par _leurs _tlt1 es 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays a étudier la 

médecine. 
Ont la faculté de suivre les cours comme auditeurs, et sans q~t'a_n

cun titre soit nécessaire pour leur inscription, les personnes agees 

de 18 ans accomplis. 
Sauf autorisation spéciale, les professeurs titulaires, l:s cliniq~es, 

les laboratoires et les cours pratiques ne sont accessibles qu aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

, Voir Jes conditions d'immatriculation à la Faculté des Sciences. 

i 
) 
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B) CONDITIONS D'ADMISSION AUX EXAMENS 

Seuls, les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en mé
decine. 

Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent: 
1° s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spéciliôs dans le 
Règlement de l'Université, modifié le 29 mars 1901 ; 2° déposer au 
Bureau de l'Université une demande par écrit, adressée au doyen; 
3° justifier des inscriptiohs règlementaires, en déposant leur livret 
d'étudiant et les certiticats de travaux pratiques à l'appui de leur 
demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement revisé mentionné ci
dessus. 

N. B. Les personnes qui désirent subir les exarnens fédéraux de 
médecine, doivent produire un certificat ile maturité conforme a1.t 

Règlement fédéral. Poitr tout ce qui concerne les examens fédéraux, 
s'adresser à M. le professeur Jentzer, président local, Maternité, à 
1 O heures du matin. 

Plan des Études médicales 1• 

A) ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

PREMIÈRE ANNitE 

1° SEMESTRE D'HIVER : Botanique (tre partie). - Physique 
(Pe partie). - Anatomie comparée et Zoologie (tre partie). --:-: 
Chimie organique et inorganique (P0 partie) . 

2° SEMESTRE D'ÉTÉ: Botanique (2 1110 partie). 
(2me partie). - Anatomie comparée et Zoologie (2me 
Chimie organique et inorganique (2me partie). 

Physique 
partie). ~ 

Exercices pratiques ( dans l'un ou l'autre semestre). -'- Tra
vaux pratiques : de physique ; de chimie ; de botanique ; de 
zoologie et anatomie comparée. - Excursions bolani<rues. 

Première partie du Baccalauréat ès sciences médicales ou de 
!'Examen propédeutique fédéral. 

1 On peut se procurer ce plan d'études au Bureaîi' Ùc l'Cniversité, 
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B) É'fUDES A LA F ACUL'l'f: DE MÉDECINE 

DEUXIÈME ANNÉE 

3° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. - Histologie 
normale. - Embryologie. - Physiologie. 

Exercices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et 
travaux pratiques de dissection. ---,- Travaux pratiques d'em
bryologie et d'histogénie ; conférences d'histologie et d'em · 
bryologie. 

4° SEMESTRE D'ÉTÉ : Anatomie humaine. - Histologie 
normale. - Embryologie. - Physiologie. 

Rxercices pratiques : Travaux pratiques d'histologie normale. 
- Travaux pratiques de physiologie. 

TROISIÈME ANNÉE 
5° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. - Anatomie 

pathologique générale. 
Exercices pratiques : · Conférences d'anatomie humaine et tra

vaux de dissection. - Travaux pratiques d'embryologie et d'his
togénie; conférences d'histologie_ et d'embryologie. - Travaux 
pratiques de physiologie. 

EXAMENS : Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
cantonal ou de l'Examen propédeutique fédéral. IMI 

6° SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie pathologique spéciale. - Pa
thologie interne. - Gynécologie. - Cliniques : médicale, chi-

-rurgicale, obstétricale et gynécologique. 
Exercices pratiques: Travaux pratiques d'histologie patholo

gique. - Médecine opératoire. 

QUATRIÈME ANNÉE 
7° SEMESTRE D'HIVER: Cliniques : médicale; chirurgicale; 

obstétricale et gynécologique. - Pathologie interne. - Chirur
gie générale. - Obstétrique. - Hygiène. 

Exercices pratiques : Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tricales. 

8° SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques : médicale ; chirurgicale ; obs
tétricale et gynécologique ; pédiatrique ; de vénéréologie et 
dermatologie. - Hygiène. 

' ), 
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Exercices pratiques: Médecine opératoire. - Opérations obs
tétricales. 

CINQUIÊME AN~ÉE 

9°, S_EMESTRE D'~IVER : Cliniques : médicale ; chirurgicale ; 
obstetncale et gynecologique; psychiatrique; ophtalmologique. 
-; Ch~rurgie générale. - Matière médicale et thérapeutique. _ 
Medecme légale. - Policlinique. 

_Exercices pratiques : Cours d'autopsies. 

1~0 
• SEMESTRE D~ÉTÉ: Cliniques : médicale ; chirurgicalè; 

obstetn?~le et ~~nécologique; pschychiatrique ; ophtalmologique. 
~ Matiere med1cale et thérapeutique. - ~édecine lé.gale. -
Policlinique. · 

Examen de doctorat en médecine ou Examen professionnel fédéral. 
- Thèse. 

N. B. Dans ce plan des études, la répartition des branches est 
calculée sur Je strict minimum obligatoire de dix semestres ré
volue ; mais les élèves feront bien de consacrer une sixième 
année d'études aux cliniques et policliniques, ainsi qu'à la rédac-

- tion de leur dissertation de doctorat. 
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PRIX UNIVERSITAIRES 
· t de'cernés en 1907 et 1908. qui seron 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par H·enri Disdier. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

2000 fr. _ SuJET: Les opinions actuelles sur l'objet de la philo

sophie. 
Le prix sera décerné en janvier 1907. , _ _ , _ 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de 1 Umversite avant 

le Hi juin 1906. . , 
iOOO fr. _ SUJET : Etude sur les trni·aii.x contemporains tendant a 

la rénovation de la logique. 
Le prix sera décerné en janvier _1908. , . , . , 
Les mémoires devront être remis au Recteur de 1 U111ve1s1te avant 

le Hi juin 1907. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 

2000 fr. _ SurnT : L' Histoire diplomatique de l' Escalade, d'après 
les documents publiés jusqii'à la ~n de i 903 -

Le prix sera décerné en janvier 1907. , . . 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de 1 Umversité avant 

le Hi juin 1906. 

) 

) 
' 

•: 

1 
) 
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1.000 fr. - SUJET : Exposer d'après les sources épigraphiques et 
littéraires, l'histoire et l'organisation intérieure de la seconde ligue 
maritime athénienne ( de la bataille de Guide à celte de Chéronée, 
394-338 avant J.-C). 

Le prix sera décerné en janvier 1908. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Universi Lé avant 

le rn juin 1907. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, pour les Prix 

Humbert et Ador et_ âgés de moins de 30 ans pour le Prix Disdier. 
b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les mêmes 

conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. 4. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibliothéque 
publique. Les auteurs conservent la propriété de leur œuvre et ont 
par conséquent le droit d'en prendre copie. 

---~~~----

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prîx Davy. 

La Facullé des Sciences décernera en Janvier 1907, un prix de la 
valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une 
questlon de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie,· de 
Botanique ou de Zoologie. · · 

• 
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Les mémoires manuscrits ou imprimés doivent être remis au 
Ooven de la Faculté des Sciences avant le 1 cr Novembre 1906. 

La Faculté des Sciences décernera en janvier 1908, un prix de la 
valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un 
sujet de physique, de chimie, de géologie, de minéralogie, de bota-

nique et de zoologie. 
Les mémoires manuscrits ou imprimés doivent .être remis au 

Doyen de la Faculté des Sciences avant le 1er novembre 1907. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

i. Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 
Faculté des sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
être manuscrits oit imprimés ( ces publications ne doivent pas remon
ter à plus d'un an). Sont exclues les thèses de doctorat. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique. Le ou les au
teurs en conserveront la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 

la valeur. 

FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES 
SOCIALES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera en Janvier 1907, un prix de lit
térature française de qu.atre cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des candidat_s. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des Lettres 

avant le i~r Novembre 1906. 

l 

t 
1 
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. La Faculté d~s Lettres décernera, en Janvier !908, un prix de lit
terature française de quatre cents francs. 

-Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent Atre remis au Doyen de la Faculté des Lettres 

avant le premier No_vembre 1907. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir : 

a) Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève gui ont ob
tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle où se 
trouve le terme des concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un ·des quatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont été immatriculés dans 
1~ Fac~It~ d~s Let~res, et les _personnes de nationalité suisse âgées de 
?1x-h_mt ~ vrn_gt-crnq ans qm, dans le même laps de temps, ont été 
rnscntes a trois cours an moins de la Faculté des Lettres. 

Prix Amiel. 
(Fondé par Mm• L. Strœhlin-Amie]). 

La F~cult~ des Lettres décernera, en Janvier 1907, un prix de 
deit.'C mille cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un 
suj_et de phil?so~hie dont le choix èst laissé aux candidats (philoso
phie pure, h1sto1re de la philosophie, sociologie philosophique). 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le rn Octobre 1906. 

La Fa_culté_ des Lettres décernera, en Janvier 1909, un prix de 
deux mille cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur 
un sujet de littérature dont le choix est laissé aux candidats : litté
rature pure à l'exclusion des nouvelles et romans histoire littéraire 
critique littéraire, philologie. '· ' 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le rn Octobre 1908. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Anncr.E PREMIER. - Sont admis à concourir les Suisses et les 
étrangers qui, pendant deux semestres, ont étê immatriculés dans 
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la Faculté des Lettres ou qui, étudiants d'àutres Facultés ou simples 
auditeurs, ont suivi pendant le même temps deux cours au moins 
de la Faculté des Lettres. 

Aill'. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrils. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins cent exem-
plaires. 

ART.~- - L'auteur couronné garde en tous cas la propriété de 
son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothéque de la Faculté; le montant du prix ne sera 
delivré qu'aprés la mise en librairi_e de la publication. 

ART. 5. - Si aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs. 

FACULTE DE DROIT 

· Prix Edgar Aubert. 

La Faculté de Droit décernera, en janvier t.907, un prix à l'auteur 
du meilleur travail sur un sujet de droit public suisse ou de droit 
international intéressant directement la Suisse. 

La valeur de ce prix est fixée à cinq cents jrancs. Sont admis à 
concourir tous les étudiants suisses sans aucune restriction. 

Les mémoires devront être rédigés en langue française et porter 
le nom de leur auteur. 

Les ouvrages destinés au concours doivent être remis au doyen 
de la Faculté de Droit avant le l cr octobre :1906. 

Pour 1908, les travaux devront porter sur un sujet de droit fé
déral. Terme du concours : i er octobre :1907. 

1 / 

1 / ,.,,-
) 
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Prix Bellot. 

La Faculté de Droit décernera, en janvier 1907, un prix à l'auteur 
du meilleur mémoire Ou de la meilleure. dissertation sU:r un sujet 
de droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can
didats. La valeur de ce prix est ~xée à cinq cents francs. 

Les travaux devront être remis_ au doyen de la Faculté de Droit 
avant le i 01• novembre :1906. 

Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, gene
vois 011 étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époquè de la clôture du 
concours. 

Prix des Arts. 

La Faculté de Droit .décernera en janvier 1907 un prix de mille 
francs à l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. 

Les mémoires doivent être rédigés en larig·ue fran.;,aise, et porter 
· le nom de leur auteur. 

Ils doivent être remis au doyen de la Faculté de Droit avant le 
fer juillet i9Q6. 

Le concours est ouvert à tous sans restriction. 

Pour :1908, mêmes conditions. Terme du concours: ter juillet 
!907. 

--~·8---

FACULTE DE. THEOLOGIE 

Prix Munier. 

ta Faculté décernera en janvier :1907 un prix de quatre cents 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

· La notfon d'!J, Dieu u~ùJ1,te dans l'Ancien Testament 
et dans le Coran : étude comparative. 

Les mémoires doivent être remis au doyen de la Faculté de Théo
logie avant le -15 octobre 1906. 
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Prix Chenevière. 

La Faculté décernera en janvier i908 un prix de quatre cents 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

De l'organisation idéale d'une paroisse chrétienne 
an XX 01 " siède. 

Les mémoires doivent être remis au doyen de la Faculté de Théo
logie avant le 15 octobre Hl07. 

Dispositions relatives aux pr"ix Munier et Chenevière. 

Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatriculôs dans 
la Faculté au moment de la clôture du concours, depuis sfa: semes
tres au pl1:.~ :iprès le premier examen dn baccalauréat en Théologie 

ou l'examen reconnu équivalent. 
Le prix ne peut être ni diminuô ni partagé; il ne sera pas décerné 

si aucun mémoire n'en e~L jugé digne par le Jury. 
Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue 

française. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Prix Bizot 

Ce prix, d'une valeur de dou:::11 cents f'rnncs, scr~ dôcerné au w_m
mencement de 1907, à l'auteur du meilleur mém01re sur la quest10n 
suivante, posée par la Faculté: 

Des caractères cl-iniques et nnatomopathologiques des cicatrices 
consécutives aux lésions mécaniques, physiques et chimiques. 

Seront admis a concourir: 
:1. o Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté de

Mériecine de Genève ; 
20 Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de Genève de

puis qua trc ans au plus à partir de la publication du programme; 
Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine de la 

Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis quatre ans au 
plus i1 partir de la publication du programme. 

i 

i 

f• 
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Les mémoires manuscrits, en]angue française, devront être remis 
avant le ,ter Novern bre Hl06, a II Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être soumis ;l l'apprôciatiou d'uu jury nommé par la Faculté. 

Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 
pli cacheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

Le prix sera renvoyé a l'année suivante si aucun travail n'est jugé 
digne de l'ohtenil'. 

En cas 1l'égalilé entre deux travaux, le prix pourra être divisé. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque de la Ville de 

Genûve. L'auteur conservera la propriété ile son œnvre et aura 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas oi'l i I le 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exemplaires pour la Bi
bliothèque et les professeurs de la Faculté. 

Prix de la F acuité 

La Faculté de Médecine décernera en Janvier 1907, un prix de 
trois cents {rancs au meilleur mémoire qni lui sera présenté. 

Les mémoires destinés au concours devront être remis au Doyen 
de la Faculté de M{idecine avant le 23 Octobre HJ06. 

La Faculté de Médecine déct1rnera, flll Janvier 1908, un prix de 
trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 

Les travaux prôsentés au concours devront ôtreremis au Doyen 
de la Faculté de Médecine avant le 23 Octobre i907. 

DISPOSITIONS RJ<:LATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir: 
a) Les ôtudiants en mûdecine réguliûrement immatriculüs dans 

la dite Faculté et qui ont passé leur examen de baccalauréat ès 
sciences médicales, ou un examen jugé équivalent par la Faculté; 

b) Les docteurs en médecine de Genève, diplômés depuis un an au 
plus; 

c) Les mûdecins suisses qui ont passô leuI"s examens fédéraux à 
Genève depuis un an au pl us. 

·· Les mémoires peuvent être manuscrits ou imprimés; ils peuvent 
être rédigés en franqais, en allemand ou en italien. 

Dans le cas oû aucun des travaux présentés ne serait jugé digne 
d'1}tre couronné, le prix ne sera pas décorné. 
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EXTRAIT OU REGLEMENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 6 Octobre i896 et le 22 Septembre i899. 

Des étudiants et des auditeurs. 

Les cours de l'Universilé sont suivis par des étudiants et des 

a ud i Leurs. . . l' étudiants 
Les personnes qui veulent être 1mmatncu ~es c_omme , . t 

doivent s'adresser au secrétaire-caissier de l'pmv~rs1té, en dés1gnan 
la Faculté dans laquelle elles désirent être mscntes et en déposant 

leurs titres. 
Ces titres sont soumis au doyen de la Faculté, lequel accorde ou 

refuse l'immatriculation. , . 
En cas de réclamation, le Bureau, sur le preav1s de la Faculté, 

statue définitivement. · d 
Les étudiants peuvent seuls subir des examens de gra es. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu-

diants des deux sexes· . . 1· . titre 
Les auditeurs doivent avoir d1x-hmt ans accomp 1s, aucun 

n'est exig·é pour leur inscription. . . . 
F 1t · nt s'mscnre Les étudiants immatriculés dans une acu e peuve 

pour les cours d'une autre_ Facult~. . . 
Toutefois sauf autorisat10n spéciale du professeur, les é~m!ques, 

les laboratoires et les cours pratique~ ~e lt~l~~ul~1t~~1:: m~cdrc~l~~ 
sont accessibles qu'aux personnes qm JUS I ie · 

régulières. . 
Les étudiants et les auditeurs do1ve~t P!:en?re, dans ~e:cii~aJ~~ 

premières semaines du semestre, une 111sc1 iptwn pour d c . t 
cours ou des exercices pratiques_ qu'ils se proposent e smvre e 
payer la finance prévue par la l01. . . 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. ~~ 
livret doit être signé, chaque semestre, par 1~ rectdeur, r~ le/Ptu
de la Faculté et par tous tes professeurs mi pnvat- ocen s on e 
diant oii l'auditeur snit les cours. 

Dispositions financières. 

Les rétributions, ainsi qu: l~s dr~it~ utvr&it~ires_iéousro~~\~~~~ 
des, sont perçus par le secreta1re-ca1ss1er e mvers1 ., 
pection du recteur. . . 

A leur entrée dans l'Université, les étudiant~ do1ven_t payer t~~ 

i;~i: s~,~~i:~1~~1&{Ï~~~~~ ~~ :;~ie~~: i~du~~~~1t~ )q~~~r{~;n;~: 
de celte finance. Les étudiants qm passent une acu 

t 
) 
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autre, ou qui rentrent dans l'Université aprés l'avoir temporaire
ment quittée, ne sont pas astreints à payer une nouvelle finance 
d'immatriculation. 

Les étudiants immatriculés dans une Université suisse et les étu
diants suisses immatriculés dans une Université étrangère, ainsi 
que les porteurs d'un certificat de maturité d'un Gymnase suisse, 
sont dispensés de la moitié de la finance d'immatriculation. 

Les étudiants et les auditeurs qui n'auront pas payé les rétribu
tions universitaires avant la fin du premier mois de chaque semes
tre, doivent payer en s'inscrivant une surtaxe de 5 francs. 

Le coût du livret est de 1 franc. (Tout livret perdu ou détérioré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de 5 fr.) · 

La finance d'exmatriculation est fixée à fO francs. 
La rétribution pour les cours est fixée à 5 francs par semestre 

pour chaque heure de leçon par semaine. 
Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispenser totale ment 

ou partiellement de ces rétributions les étudiants et ·auditeurs de 
l'Université. Cette faveur s'applique seulement aux étudiants et 
audileurs de nationalité suisse. La demande doit être faite au Dé
partement par la famille du postulant et, si celle-ci n'est pas domi
ciliée dans le canton de Genève, la requête doit être légalisée i. 

Les droits de graduation sont fixés comme suit: 
Pour le grade de bachelier 50 francs; 
Pour le grade de licencié 100 francs; 
Pour le diplôme de pharmacien fOO francs; 
Pour le diplôme de chimiste 200 francs; 
Pour le grade de docteur 200 francs. 

En cas d'insuccès, la moitié de la somme versée est rendue aux 
candidats. 

Des grades et des e.r:amens. 

L'Université confère les grades suiYants : 
1 ° Bachelier ès lettres; ès sciences; ès sciences médicales; en 

théologie. . 
2° Licencié ès lettres; ès sciences sociales; ès sciences politiques; 

en droit; en théologie; diplôme de chimiste; diplôme de pharma
cien. 

3° Docteur ès lettres, en sociologie, en philosophie, és sciences 
en droit, en théologie, en médecine. 

~ 0 La Faculté des lettres délivre en outre le certificat d'aptitude 
à l'enseignement du français moderne. 

Les examens de baccalauréat ont lieu au commencement et à la 
fin de l'année universitaire. 

1. La demande doit être présentée dans les quinze jours qui suivent l'ou
verture des cours. 
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Les examens de baccalauréat ès sciences médicales ont lieu au 
i;ommencement du semestre d'hiver et à la fin du semestre d'été. 

Les examens de la licence en droit, és lettres, ès sciences sociales 
ou politiques, ont lieu an commencement et à la fin de l'année 
univer,;itaire. 

Les examens de licence en théologie ont lieu au commencement 
de chaque semestre et à la fin de l'année universitaire. 

ExcAptionnellement, pour les examens de bachelier et de licencié 
en théologie, pour ceux cle licencié en droil., de licencié ès lettres, 
de licencié ès sciences sociales ou politiques et pour le second exa
men de baühelier ès sciences médicales, les Facultés peuvent, avec 
l'assentiment du Bureau, fixer ùes sessions intermédiaires. 

Les examens du doctorat, du diplôme d.e chimiste et du diplôme 
de pharmacien se font, sur ta demande du candidat, à l"époque 
fixée par la Faculté. 

Les examens du doctorat en médecine ont lieu au commencement 
de chaque semestre. 

Les étudiants et les auditeurs peuvent subir, à la fin de l'année 
universitaire et sur leur demande, des examens sur les cours pour 
lesquels ils se sont i11scrits. Ces examens ne sont pas obligatoires. 

Il est délivl'é un ccl'tificat aux éludian ts qui ont subi des examens 
annuels, moyennant une finance de o francs versée à la Caisse de 
l'Etat. Les résultats de ces examens ne peuvent, en aucun cas, entrer 
en ligne (]e compte pour les examens de grades. 

Le Bureau annonce, par des affiches, l'époque précise de tous les 
examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprès du secrétaire
caissier, en déposant leur demande écrite avec pièces à l'appui, une 
semaine au moins avanl l'époque tixèe pour les examens. 

Le Règlement et les Progrdmmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées à ceux qui postulent des grades universitaires; on peut 
se les procurer au Bureau du sec:rétaire-caissier de l'Université. 

GENÈVE, le 14 Juillet i906. 

Le Conseiller d'Etat 
chargé, par intérim, du Département de l'lnstt'uction publique: 

F. BESSON. 

{. 

2. 

3. 

5. 
6. 
7. 
8. 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

Le Fonds TINGRY (constitué en !821), pour l'enseignement de 
la chimie. 

DAVY (!829), pour le prix dans 1a Faculté des 
Sciences. 

BELLOT ( 1836), pour le prix dans la Faculté de Droit. 
HENTSCH (!Si~), pour le prix dans la Faculté -des 

Lettres. 
g,sm1_a (1864) pour prix décernés par l'UniversHé 

Es ars (i878), pour prix dan~ la Faculté de Dr~it. 
AMrnL ~ :1885),_ pour prix dans la Faculté des Lettres. 
DB LA FACULTE DE Jlh\oEcINE (1885), pour prix dans la 

Faculté rie Médecine. 
9. LA CAISSE .Du SÉNAT (1889), destinée ,rnx dépenses de ce Corps. 

10. Le Fonds Btzor (1892), pour prix clans la Faculté de Médecine .. 
H. - Edgard ~GBERT (:1892), pour prix dans la Faculté de 

Droit. 
12. 
1.3. 

HL 

!6. 
i7. 

GoM.ARIN (189i), pour l'Université. 
CHENRvr~':RE~MuN~ER (1891), pour prix dans la Faculté 

de Tlreologrn. 

MULLER (189~), pour le Laboratoire de botanique 
systématique. · 

Théod,ore_ CLA_PAR~DE (1896), pour prix décerné par 
I Pmvers1té. 

D1is AnTs/1900), pour prix dans la Faculté de Droit. 
Gu:BE (f90t), pour des J"echerches en chimie. 

-----........__,..__ 
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COMITÉ DE PATRONAGE 

DES 

ÉTUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

Sous le nom de COMITÉ DE PATRONAGE DES .ÉTUDIANTS 
ÉTRANGERS, s'est constitué â Genève un Comité qui réunit des 
professeurs, des membres du corps consulaire et des personnes 
dévouées aux intérêts de l'Université. 

Ce comité fait connaître à l'étranger, aux professeurs, aux étu
diants, aux familles et à toutes les personnes qui manifestent le 
désir de les faire connaître, les moyens de travail scientifique que 
les étudiants peuvent trouver à Genève. 

Il s'efforce d'assurer aux étrangers et aux ronfédérés qui étudient 
à l'Université, des condiLions matérielles d'existence conformes à 
leurs ressources, en leur fournissant exactement les renseignements 
Llu'ils peuvent désirer sur les pensions de famille, le prix de la 
vie, etc. 

Le Comité souhaite avant tout que les étudiants puissent se 
mettre au travail dês leur arrivée, sans perle de temps et dans les 
conditions les plus favorables. Il se propose d'aider les étudiants que 
l'ignorance de la langue française pourrait gêner dans leurs études, 
à trouver les meilleures occasions de s'y exercer et d'y faire des 
progrès. 

Les membres du Comité de pa lronage des étudiants étrangers 
sont; 

MM. R. CHODAT, professeur à l'Université, président. · 
Bernirrd BounER, professeur à l'Université, vice-président. 
Edouard fü,VACLŒR, secrétaire-général. 
A. HARTll!.ANN, seci·étaire . 
.F. HoRNEFFER, Consul d' A lie magne. 

• 

. ' 
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MM. Le commandeur BAsso, Consul général d'Italie. 
L!E WASHINGTON, Consul des ·Etats-Unis d'Amérique. 
W. RosmR, professeur à l'Université. 
Guillaume FAT10. 

Alf. MARTIN, professeur à l'Université . 
Ed. CLAPARÈDE, docteur en médecine. 
H. DE CLAPARÈDE, privat-docent. 

Mme DE SPENGLER-GA.UTHIEn. 

Mme A". o'ESPINE. 

Les demandes de renseignements doivent èlre adressées au 
Bureau du Comité de patronage, à l'Université. 

• 

'.~ur pensions et logements, on peut aussi s'adresser au Bureau 
off1c1el et gratuit de renseignements, place des Bergues. 
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PAPIERS DE LÉGITIMATION 
qne doivent .fournir les étrangers au Canton 

de Geni-vt~ pour l'obtention d'on perniis de séjour. 

Les ressortissants de pays non indiqués ci-dessous ont à fournir 
un acte d'origine, un passeport ou un œrtifica t de nationalité. 

A l'exception des citoyens suisses majeurs qui doivent se présenter 
eux-mêmes, munis delenr livret (le service militaire, tous les étran
gers au Canton peuvent faire effectuer le dépôt de leurs papiers par 

des tiers. 
Allemagne. 

Angleterre . 
Autriche 
Belgique 

Brésil 
Danemark 

Espagne 

France . 

Grèce 
Pays-Bas 
Italie. 
Russie 
Bulgarie 
Serbie 
Suède et Norvège. 
Suisse 
Etats-Unis . 

Acte d'origine (lfoimalschein) ou passeport 
(Reisepass). 

Passeport. 
Passeport. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge

nève. 
Certificat de nationalité ou passeport. 
Acte d'origine authentique par un Consul 

en Suisse. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge

nève. 
Pour les citoyens mariés: Acte d'immatricu

lation du Consulat à Genève ou de 
l'ambassade à Berne et casier judiciaire. 
- Pour les célibataires: Acte de nais
sance, casier judiciaire, et, pour les 
hommes astreints au service militaire, le 
visa du livret au Consulat. 

Passeport. 
Passeport ou certificat de nationalité. 

Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Acte d'origine. 
Passeport. 

l 
) 
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CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
Extrait do la Loi du l" mars 187fi. 

A1rrICLE l'HEMIEH. - Il sera c11nstitué par l'Etat uu fonds inalié

nahle de ;i0,000 francs en faveur d'une fondation pour les étudiants 

_ genevois et qui aura_ pour but de : 

1'' Soutenir à Genève (!ans leurs études des étudiants distingués 
du Gymnase et de l'Université. 

~ 0 Ai~er dan~ ~urs ~tu_des u~térieures ;'t l'étranger ries étudiants 
qm ne t1 ouveraH'r1t pas a Geneve les ressources nécessaires pour 

leur carrière future. 

AnT. 2. - Ces subsides seront acconl(:s: 1° à des étudia11ts ré

guliers et sur leur demande motivée, accompagnée du préavis du 

Corps enseignant qui aura été à même de juger de leur m1:n-ile et 

de leurs aptitudes; 2° et sous les mêmes conditions à des jeunes· 

gens qui auront foil et achevé leurs études à Genève et qui désirent 

se perfectionner ;'1 l'étranger. Dans ce dernier cas, Ja demande 

devra être adressée au plus tard dans les dix-huit mois après l'achè

vement des études. 

ltleJDbres du èolllité de gestion. 

(Elus pour 4 ans, à dater du i" janvier i90i). 

MM. X., Conseiller d'Etat, président. 
NAVILLE, Adrien, prof. 

l\foNTET, Edouard, prof. 

BERTRAND, Louis, Directeur du Collège. 

BÉRARD. John, maître au Collège,, secrètafre. 
PICTET, Guillaume, banquier, trésorier. 
GuYE, Ph.-A., prof. 
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Sont accessibles à MM. les étudiants et auditeurs de l'Université : 
La Salle des Journaivc pour étudiants, dirigée par un comité de 

professeurs et d'étudiants est accessible à tous les étudiants imma
triculés et aux auditeurs qui ont acquitté la finance de bibliothèque 
(fr. o). Elle est ouverte de 9 heures à midi et de 2 à 6 heures. En 
outre, tous les soirs de 8 à 10 heures, sauf le jeudi et le samedi. 

La Salle Moyn'ier ou Salle des Périodiques est accessible à MM. les 
étudiants immatriculés et aux auditeurs qui ont acquitté la finance 
de Bibliothèque, en présentant leur carte_d'.étudiant. Cette salle est 
ouverte aux mêmes heures que la Bibliothèque publique. 

La Bibliothèqzte publique de la Ville. 
La Salle de Lecture publique est ouverte tous les jours, sauf les 

dimanches et jours fériés, de 9 heures à midi, et d'une heure et 
demie à ;;ix heures ; en outre, pendant les mois de novembre àfin 
avril, de 8 à 10 heures du soir, et le dimanche après midi, de 2 à 6 
heures. 

La Salle Naville, ouverte depuis i896, grâce à l'initiative de la 
Société Académique, e?t réservée aux professeurs et étudiants qui 
font des travaux de loügue haleine. Pour être admis, les étudiants 
doivent présenter, par ècri t, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils appartiennent. 

Heures d'ouverture : 9 heures à midi, 2 h. à 7 heures. 
Le samedi, la Bibliothèque se ferme à 4 heures après inidi. Elle 

est fermée le 1er et le 2 janvier, du Vendredi-Saint au lundi de 
Pâques inclusivement, les jours de fête del' Ascension, Jeune Gene
vois, Noèl et 31 décembre, et chaque année du 1er au 10 septembre 
inclusivement. 

Les élèves travaillant dans les laboratoires de la Faculté des 
Scien.ces peuvent faire usage des Bibliothèqites attachées à ces labo-
ratoires. - . -

Les étudiants en Lettres, Droit et Théologie peuvent faire usage 
de la Bibliothèque de leur Faculté. 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le prof. Gautier. 

Le Miisée d'histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le prof. Bedot, ou du professeur de zoologie, M. le prof. 
Yung. 

Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire botanique, 
moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. John Briquet, 

r 
.l 
). 
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MFe$$8$ de ftî.M-. te, PFole$$eùF$ et PFi~at-Doeeqt, . 

• 
MM. Askanazy, Max, rue de Candolle, m. 

Balavoine, Hippolyte, rue de l'Hôlel-de-Ville H 
Bard, Louis, rue Bellot, 6. ' · 
Bedot, Mau_rice, Musée d'Histoire naturelle, Bastions. 
Borel, Eugene, rue Beauregard, 3. 
Borgeaud, Charles, Onex. 
Bouvier, Bernard, Bourg-de-Four, m. 
Bridel, Louis, Tokio, Japon. . 
Brocher, Henri, rue Bellot, 9. 
Br~n, Jacques, quai des Bergues, 1. 
Calller, Cbarles, rue de l'Ecole-de-Chimie. 4. 
Chantre, Auguste, Créts de Champe1, 14. 
Chavanne, Louis, rue de carouge, m. 
Chodat; Robert, boulevard des Philosophes, 26. 
Cl~p~re~e, de, Hugo, chemin Bizot, Malagnou. 

/Crisbam, Hector, place Bel-Air, 2. 
De Crue, Francis, rue du Mont-de-Sion 10 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. ' · 
Doret, Ma~c, chemin de la Montagne, Chêne-Rougeries. 
Dunant, Pierre-Louis, rue Daniel-Colladon, 3. 
Duparc, Louis, rue de Lancy, 3, Carouge.-
Duproix, Paul, boulevard de la Tour, u. 
~uvillard, Joseph, Bourg-de-Four, 24. 
Êternod, A~iguste, villa les Grands-Acacias, Noirettes, rn (Acacias'. 

xFebr, Henri, rue Gevray, {9. 1 

F!ou~noy, Théodore, route de Florissant, 9. 
Gautier, Alfred, rue des Granges 4 
Gautier, Raoul, Cologny. ' · 
Gentet, Ferdinand, Molard, 4. 
Girard, de, Eugène, cours des Bastions 6 . 
Girard, Charles, rue Sénebier, 20. ' · 
Giraud-Teulon, Alexis, à Beaunant par St-Genis-Laval (Rhône) 
Gourd, Jean-Jacques, Créts de Pregny. · 

XGrœbe, C~~rles, boulevard des Philosophes, 28. 
Guye, Ph11Ippe-A., chemin des Cottages. 
Guye, Eugène, route de Chéne, 83. 

x:HaJtenhoff, Georges, rue du Rhône, 6i. 
:x,Tentzer, Alcide, rue Dancet. :l. 

Julliard, Gustave, avenue Marc-Monnier · 6. 
Laskowski, Sigismond, La Joliette, uo,' rue de--Carouge. 
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MM. Martin, Alfred, rue TœpJier, m. 
Martin, Ernest, Cbambésy. 
Massol, Léon, rue du GénéralcDufour, rn. 
Mayor, Albert, rue Adbémàr-Fabri, 6. · 
Mégevand, Louis, boulevard· Carl-Vogt, Ili. 

/':~eumann, Gottlieb-August, Crêts de Champel, !O. 
Milhaud, Edgar, rue St-Victor, 8. 
Montet, Edouard, Quai des Eaux-Vives, 4,. 
Moriaud; Paul, boulevard de la Tour, 4.. 
Muret, Ernest, rue Tœptrer, !Il. 
Naville, Adrien, rue de !'Athénée, 12. 
Naville, Edouard, Malagny par Versoix. 
Naville, Ernest, cours des Bastions, 15. 
Nicole, Jules, chemin de Roches, m . . 
Oltramare, Hugues, rue de la Corraterie, H. 
Oltramare, Paul, avenue des Bosquets, Servett'3. 

/ Partsch, Joseph, Glacis-de-Rive, 2L 
Pictet, Amé, rue Bellot, i3. 
Prevost, Jean-Louis, rue Eynard, 6. 
Redard, Emile, place de Cbampel, 4,. 
Rehfous, Louis, rU:e Petitot, 15. 
Reverdin, Jacques-Louis, rue du Rhône, 4.3. 
Reverdin, Auguste, rue du Général'.Dufour, !5. 
Revilliod, Léon, rue du Mont-de0 Sion, U. 

;,-:Ritter, Eugène,. chemin des cottages, a. 
Roguin, Jules, cbemin Dumas, 8, Champel. 
Rosier, William, Petit-Lancy. 
Saràsin, Charles, Cité, 22. 
Saussure, de, Ferdinand, Creux-de-Genthod. 

;<. Seitz, Charles, route · de Mal agnou, 20 .. 
.,,,--Spira, Emile, villa Austria,. ~venue de !'Ermitage. 
x._Strœhlin, Ernest, avenue Marc-Monnier, 27. 

Tavan, Edouard, Crêts de Champel, 6. 
;(Weber, Rodolphe, Asile de Bel-Air, Chêne. 
xwertheimer, Joseph, rue Neuve-Saint-Léger, 8·. 

Winiarski, Léon, Cbambésy. 
wuarin, Louis, avenue de !'Ermitage. 
Yung, Emile, boulevard Helvétique, 6. 

MM. Aubert, Louis, quai des Eaux-Vives, 12. 
André, Emile, Délices, m. 
Audéoud, Henri, boulevard Helvétique, 17. 

...,---Babel, Alexis, Terrassière, 58. 
Bally, Charles, rue de Candolle, 4,. 
Battelli, Frédéric, rue Eynard, 6. 
Bernoud, Alphonse, quai des Eaux-Vives, 32. 

/_Blmt!ner, Oscar, place de_ lie\ Fnsterie, 2. · 

__ .,.-

,. 
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MM. Bourdillon, Philippe, boulevard des Philosophes, 24.. 
Cartier, Julia, rue Verdaine; H. 

.:.--Carl, J., rue de l'Université, 5. 
Chaix, Emile, avenue du Mail, 23. 
Claparède, Edouard, chemin de Cbampel, H. 
Collet, w.-L., Genève. 
Collomb, Auguste, rue du Prieuré, 2 4,. 
Courvoisier, Henri, rue Lévrier, 9. 

..,,---Decker, H., rue des Vieux-Grenadiers, 6. 
Demolis, Louis, rue de Hesse, 4,. 
Denso, Paul, Lancy, 95. 
DuBois, Charles, rue St-Léger, 4,. 

Dufour, Alfred, avenue de Lancy, ~O. 
Gourfein, David,· quai du Mont-Blanc, t7. 
Grintzesco, Jean, rue Saint-Jean, 'H. 
GuerdjikolI, Nicolas, Maternité, rue Prévost-1\lartin. 
Hochreutiner, H. rue de la Cloche. 
Huguenin, Bélisaire, rue du Port; H. 

--- Humbert, Gustave, rue de l'Université, 4., 
Jaunin, Maurice, boulevard du Théâtre, 8. 
Julliard, Charles, rue du Rhône, 4.2. 

/ Karmin, otto, avenue des Arpillières, Grange-Canal. 
__....--Kehrmann, F., Ecole de Chimie. 
,.,/ Kœnig, rue de la Monnaie, 3. 
,,,,--Kummer, Ernest, chalet Les Arolles, plateau de Cbampel, rn. 
__..,,,-Lendne1·, Alfred, chemin du Nant, Eux-Vives. 

Long, Edouard, rue· Constantin, 6. · 
Lyon, J., Grand-Bureau, 27. 
Maday, de, André, avenue du Mail, 29. 
Mandach (de), C., Hôtel des Bergues. 
Martin, Edouard, route de Malagnou, t. 
_Mercier, Henri, route de Frontenex, 4.9. 
Monnier, Alfred, Ecole d'Horticulture de Cb.âtelaine. 
Moukbtar, Akil, Policlinique. 
Naegeli-Akelblom, rue Tœpffer, m. 
Pa!Iard, Jules, rue des Chaudronniers; m. 
Papadak.i, Aristide, Villa Sismondi, Chéne-Bougeries. 
Pasmanik, Dora, Lancy. 
Pittard, Edmond, rue de la Croix-d'Or, 29·, 
Pittard, Eugène, route de Malagnou, 20. 
Rabours (de), Frédéric, rue du Rhône, 30. 
Roch, Maurice, rue de la Prairie, L 

[:ë:-, Roget, F., chemin Malombré, U, Champel. 
,,✓-Rœhrich, Henri, route de Lyon, 4,5. 

/Rotschy, Arnold, chemin de Vert-Pré, Chêne . 
Saussure, de, René, Chambésy. 

___ .,,.--Scheuer, O., Genève. 
_......-Schidlotl, Arthur, rue Lombard, 4.. 

Sechehaye, Albert; chemin des Charmilles, 5. --- -



~11\l. :-uigneux (dei, Haoul, rne Bovy-Lysberg, 9. 
/·-steinmann, Emile, me St-Jean, 28. 
_/ Sler11, Lina, avenue du ~!ail, 15. 

Steinmann, Emile, chemin Neuf de St-Jean, 25. 
Thudichurn, Georges, La Cllàtelai11P, Pregny. 
Tissot, Fernand, place du Cirque, 3. 
Veyrassat, Alfred, lloulevard Georges-Favon, m. 
Vulliüty, Henri, chernin du Colombier, H. 
Wyss, Adrien, rue- de Candolle, 2l\. 
Zbinden, Louis, rue du Général-Dufour, 1.3. 
Zbinden, Henri, .Mon Repos, Vevey. 

Secrétaire-Caissier de l'Université : 

}!. D1,mont. Louis, Université. 

Commis: .M. Dernont, Charles. rue St-Victor, 2, Carouge, 

Bureau au Bâtiment universitaire : 

Le Bureau ùn Secrétaire-Caissier est ou vert rl.e. 8 !ioures à 111idi, et de 2 à fi 
l!eures, le jeudi de \l à midi srmlement. 

\ 
Concierges 

1 

~I"'" V• Barilli~t, Jules, Hàliment de l'Université. 
V• Ramaz, Ecole de Médecine. 
Jaci;a.rd, Inslil.nt paUwlogique. 

MM. Gallay, Ecole de chimie. 
l'iauca, Policlinique. 
Dovaz, Jean, Morgue judiciaire. 




